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INTRODUCTIQNl 

Lorsque Monsieur Gary Filmon a devoile, le 4 novembre dernier, sa politique 
revisee de services en fran~ais, il annon~ait que le gouvemement accorderait priorite au 
domaine des soins de sante. On peut se demander pourquoi le gouvernement a choisi, 
parmi toute la gamme des services, d'accorder la pnorite aux services de sante. 

D'abord, l'hopital est un milieu qui nous est deja passablement etrange et 
etranger. De plus, lors~u'une personne est malade, son etat de sante l'insecurise et 
l'inqmete. Si, en plus d avoir des problemes de sante, cette pe.rsonne-la se voit imposer 
!'obligation de communiquer dans une langue qui n'est pas la sienne, ses sentiments 
d1inquietude et d'insecunte augmentent encore davantage. I-nquietude de n'avoir peut
~tre pas tout compris correctement ou de ne pas s'~tre fait comprendre, inquietude de 
ne pas pouvoir tout expliquer dairement et correctement. De la l'insecurite. 

On sait qu'il est preferable pour le retour ala sante d'un convalescent, qu'il puisse 
se retrouver d~ un atmosphere de quietude, de confiance, de serenite psycnologique. 
Cette serenite psychologique ne peut pas exister lorsque le patient se voit non seu1e
ment place dans un milieu qui n'est pas le sien, mais de plus, contraint a communiquer 
dans une langue autre que la sienne. 

Pour ce qui est des maisons de soins personnels, le resident francophone qui s'y 
voit place, pas toujours a son gre, souvent dans un etat de sante chancelant, et avec des 
facuftes affaiblies, a besoin de se sentir accueilli chaleureusement, d'~tre le moins 
depayse possible. Lorsgue cette maison de soins personnels est administree par un 
organisme non francopnone, que le personnel est a peu pres completement angle
phone, que !'atmosphere, l'amoiance, la culture sont anglophones, que les voisins de 
chambre sont presque tous anglophones, les chances sont minces que ce resident fran
cophone s'y sente chez lui, qu'il y soit heureux, et qu'il y finisse ses jours dans la joie,la 
securite et la serenite, enfin aans une ambiance qmlui plaise. 

Lorsqu'on est malade, que l'on vieillit, que nos moyens s'affaiblissent, on revient 
naturellement aux choses qui nous sont les plus naturelles : notre langue, nos traditions, 
nos habitudes culturelles. 

Je rencontrais recemment une personne dont le pere venait de mourir. Elle me 
racontait comment il aurait voulut «mourir en fran~ais». «~a n'a pas ete possible», me 
confiait-elle, le coeur gros. Voila pourquoi il est important pour un francophone de 
recevoir ses services de sante en fran~aiS. C'est sans doute l'arce que le gouvernement 
reconnait egalement cette importance qu'il a dedde d'accoraer priorite a !'amelioration 
de la prestation des services en fran~ais dans les etablissements de sante. 

Tout au long de ce rapport, on parle de services en fran~ais. II est evident que 
les etablissements sont en mesure d'offrir, et effectivement dispensent, des services en 
anglais. Dans certains etablissements, il serait normal que lorsque des membres du 
personnel en ~lace :peuvent s'exprimer dans la langue d'un patient/ resident qui n'est ni 
Ie fran~ais ni 1 anglats, qu'ils soient encourages ale faire. 

lNote: Dans ce rapport, le masculin peut indure le feminin et le feminin peut inclure le masculin. 



LE MANDAT 

. I1 a d'abord ete 9uestion d'analyser toutle secteur de la sante et des services 
s~c~aux, mais la tache s est aven?e trop onereuse pour une seule recherche. ll a done ete 
dec1d~, de concert avec les autorites du ministere des Services a la famille, que dans un 
prem1er temps nous nous pencherions uniquement sur les etablissements medicaux, 
c'est-a-dire le~ hopitaux et les maisons de soins personnels, mais d'inclure le Centre 
St-Amant, qw releve du ministere des Services a Ia famille. 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11. 

Le mandat que m'a confie le gouvemement manitobain etait le suivant : 

Identifier, en consultation avec le Secretariat des services en langue fran~aise, 
Sante Manitoba et Services a Ia famille Manitoba, les etablissements de soins de 
sante et de services sociaux susceptibles d'etre touches par l'enonc~ de politique 
des services en fran~ais rendu publique par le premier ministre le 4 novembre 
1989, et etablir la liste des etablissements qui fera l'objet de l'etude. 

Se mettre en rapport avec les etablissements en q_uestion, evaluer leur capacite 
actuelle d'offrir des serVices en fran~ais et Ies inviter a exprimer leur point de 
vue, a savoir comment ils entendraient offrir ces services. 

Obtenir des renseignements concernant les methodes employees actuellement et 
les moyens prevus pour la livraison des services de sante et des services sociaux 
en Ontario, dans les deux langues officielles, dans les regions designees de la 
province. 

Proposer au Conseil executif une liste d'etablissements de soins de sante et de 
services sociaux qui devraient etre designes aux termes de la politique annoncee 
le 4 novembre. 

Faire des recommandations concernant le genre de services que ces etablisse
ments devraient offrir. 

Faire des recommandations concernant les delais a Jlinterieur desquels les 
etablissements designes doivent se conformer a la politique. 

Preparer un schema de plan d'action des services ert fran~ais quipourra servir 
de guide aux etablissements designes. 

Preparer une evaluation des consequences financieres d'une designation sur les 
eta5lissements en question. 

Faire des recommandations concernant l'appui financier et le soutien a~nis~ 
tratif ~ue pourrait offrir la Pn)Vince a ces etablissements, pour leur verur en a1C.e 
dans le processus d'implantation de la politique. 

Proposer, le cas echeant, des modifications aux politiques de sante et d~ services 
sociaux et aux systemes de livraison de ces services, afm d'assurer un meilleur 
service a la communaute franco~manitobaine. 

Presenter au Conseil executif un rapport complet, le 31 juillet 1990 au plus tard. 
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LE COMITE CONSULTATIF 

Afin de guider cette recherche, M. Roger Turenne, Conseiller special au premier 
ministre du Manitoba et responsable du Secretariat des services en langue fran~aise, a 
mis sur pied un comite consultatif forme de : 

• 

• 

• 

• 

• 

Madame Lise Lacombe.~ coordonnatrice des services en fran<;ais du ministere de 
la Sante; 

• 
Docteur Keith Lowe, coordonnateur des services en fran<;ais du ministere des 
Services a la famille; 

Madame Lorette Beaudry-Ferland, coordonnatrice des langues offidelles a 
l'H6pital Saint-Boniface; 

Monsieur Louis Bernardin, directeur du Foyer Youville, centre de soi:r.s 
prolonges a Sainte-Anne-des-Chenes; 

Monsieur Roger Turenne, president du comite . 

REMER ClEMENTS 

Je desire remercier le personnel du Secretariat des services en langt!e fran<;aise 
pour toute l'aide qui m'a ete fournie: M. Roger Turenne pour sa disponilSilite et les 
rehseignements qu'il a bien voulu me fournir, et Mme Bonomo pour le service de 
dactylogTaphie. · 

Mme Lise Lacombe m'a accompagne lors de certaines rencontres. Sa participa
tion aux discussions a ete appreciee. Je I'en remercie. 

Je desire aussi exprimer rna gratitude a tousles membres du com.ite qui, grace a 
leur experience, m'ont atde a mieux cerner les questions et les problemes reiatifs a cette 
etude. 

Etant donne que les etablissements ont collabore de bon gre a la recherche en me 
fournissant les rense1gnements demandes, il me semble indique qu'on !eur fasse 
parvenir une copie du rapport un peu avant dele rendre public, avec une note de 
remerciement pour leur collaboration. 

L'EXPERIENCE DE L'ONTARIO 

Avant d'entreprendre l'etude sur la designation d'etablissements de sante, il a ete 
decide de verifier ce qui se fait en Ontario. Le comite consultatif souhaitait ainsi eviter 
les duplications inutifes, tout en s'inspirant de !'experience de nos voisins lorsaue cela 
s'averait pratique chez nous. .. 

C'est dans cette perspective que Madame Lise Lacombe, Docteur Keith Lowe et 
moi-meme rencontrions, a Toronto, les 29 et 30 janvier dernier, les responsables de 
!'Office des Affaires francophones, de meme que des representants des bureaux des 
Coordonnateurs des services en fran<;ais du ministere de la Sante et du mi:r.istere des 
Affaires sociales. 
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Ce qui~ frappe au depart, ce sont l'ampleur des structures et le grand nombre 
~e _pe~onnes 1mphq~ees dans la mise en application de la Loi sur les services en 
panfazs dans le domame de la sante. On se demande comment, au Manitoba, meme 
avec ~e popl!lation neuf fois mains nombreuse a desservir, on peut esperer accomplir 
le trav~Il ae rmse ~n _oeuvre de tous les services en fran~ais avec un conseiller et une 
secreta1re, et au rmmstere de la Sante, une seule coordonnatrice pour tout ce qui releve 
de ce ministere. 

. Les discussions que nous avons eues et la documentation que nous avons exa-
mmee nous ont permis de constater que toute la demarche de designation des regions 
et des etablissements a l'interieur des regions etait hautement structuree et semblrut . 
passablement rigide et complexe. 

Nous avons constate cependant que les criteres utilises pour la designation d'un 
~tablissement sont sensiblement les memes que ceux proposes pour le Manitoba. 

La loi de 1986 sur les services en fran~ais en Ontario precise que lorsque la popu
lation francophone d'une region est de 5 000 ou 10% de la population, cette region 
devient une region designee. Le 8ouvernement ontarien, conformement a la l01, a 
designe 22 reg~ons. Le nombre d etablissements de sante varie d'une region a I' autre. 
La moyenne est d'environ 15 etablissements par region. La region de Sudbury compte 
25 etablissements identifies pour offrir des services en fran~ais, dont 4 hopitaux. La 
region de Chatham, d'autre part, ne compte qu'une dizaine d'etablissements identifies. 

Le mini~tere de la Sante fonctionne avec des conseils reg!onaux de sante. Ces 
conseils sont composes de benevoles, nommes par le ministre. Les conseils regionaux 
sont des organismes locaux de planification des services de sante qui coordonnent les 
programmes et etablissent les priorites en matiere de sante dans leur propre region. 
Darts les regions designees, la responsabilite d'identi...fier les etablissements qui 
devraient d1spenser cfes services en fran~ais a ete confiee a ces conseils regionaux. 
Ceux-ci ont mis sur pied des comites consultatifs dont les membres connaissent bien les 
besoins des collectiv1tes et reconnaissent la necessite d'offrir des services en fran~ais. 
Ce sont ces conseils regionaux, assistes des comites consultatifs, qui prennent en main la 
planification et la mise sur pied des services de sante en franc;ais dans leur region 
respective. Des representants et des membres du personnel du conseil regiohal ren
cm;trent les representants des etablissements de sante identifies en vue de les encoura
ger et de leur pr~ter un appui dans !'elaboration d'un plan d'action et de mise sur ~ied 
ae services de sante en fran~ais adaptes aux besoins de la clientele de chaque etablisse
rnent. 

Lorsqu'un etablissement a accepte d'offrir des services en fran~ais, il negocie avec 
le conseil regionall'etendue des services devant etre offerts (e.g. tous ies services ou les 
services dans certains departements seulement), le niveau de service et les delais prevus 
pour atteindre le niveau et la qualite de service convenus. 

Afin d'aider et d'encourager les etablissements de sante a mettre sur pied des 
services en fran~ais a un niveau convenable (ce niveau peut varier d'un etablissement ~ 
l'autre selon le genre d'etablissement, la clientele et l'emplacement), le gouvernement ae 
l 'Ontario a prevu et consent I' aide suivante : 

Un coordonnateur des services en fran~ais 

Au depart, le gouvernement a prevu l'embauche d'un coordonnateur par regi~n, 
rattache a un des etablissements. Dans certains cas, le coordonnateur pourra desserv1r 
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plus d'un etablissement. A ce jour, 22 coordonnateurs ont ete embauches. On compte 
en embaucher un total de 35. 

De plus, les etablissements identifies comme devant offrir des services en fran<;ais 
peuvent of>tenir le financement necessaire pour l'embauche de leur coordonnateur. Ce 
financement comprend le salaire du coordonnateur, l'ameublement d'un bureau et 
l'equipement, y compris un ordinateur et un telecopieur. 

Dans la region de Sudbury, on compte 4 coordonnateurs pour desservir les 25 
etablissements, mais il n'y a qu'un coordonnateur pour desservir les 10 etablisseme:nts 
de la region de Chatham. 

Un service de traduction 

Un service de traduction par region est prevu. Le gouvernement defraie le 
salaire du traducteur, le bureau, I'ameublement et l'equipement, qui comprend un 
ordinateur et un telecopieur. 

Un service de formation linguistique 

Les personnes identifiees par les etablissements et acceptees par le conseil 
r~gional ont acces, aux frais du gouvernement, a des cours de fangue. 

L'affichage en fran!;ais 

Les etablissements identifies comme devant offrir des services en fran~ais ont 
acces a une aide fin.anciere pour defrayer le cout de l'affichage en fran~ais ou bilingue. 

~ 

Le conseil regional peut presenter une demande et le ministre peut consentir une 
aide financiere pour des raisons speciales et dans des cas speciaux. Chaque cas est juge 
au merite. Ces cas d'exception seront recevables lorsqu'il s'agira d'offrir des services en 
fran\ais qui sont juges necessaires, mais qui ne repondent peut-etre pas completement 
aux criteres etablis. 

Une fois un etablissement identifie comme devant offrir des services en franr;ais, 
cet etablissement peut formuler une demande d'aide financiere et recevoir l'aide neces
saire pour iui permettre de mettre en place le niveau de services en fran~ais juge 
necessaire en vue de devenir un etabfissement designe. Lorsoue l'etablissement croit 
ou'il repond aux normes prescrites, il peut presenter sa demande de designation. La 
designation se_ f~it par ~ecret et ren~ retablissement legalement responsable de dis
penser la quahte et le ruveau de serVIce convenus. 

Voila comment procede !'Ontario. L'approche que je propose pour le Manitoba 
ress~mble a ce que fait l'Ontario. J'ai tenu compte cependant de 1a population du 
Marutoba et de nos ressources. · 

Il serait peut-etre utile que le Conseiller special des services en fran~s du 
Manitoba maintienne des liens suivis avec !'Office des Affaires francophones de 
l'Ontario, et qu'il s'y rende pour rencontrer ses homologues au moLLS une fois i'an. 
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LES ETABLISSEMENTS IDENTIFIES ET RETENUS 
POUR LES FINS DE L'ETUDE 

Pour les besoins de la recherche, nous avons done identifie les etablissements de 
sante desservant les francophones au Manitoba : les hopitaux et les maisons de soins 
personnels situes dans les regions designees ou qui desservent les francophones 
habitant des regions designees. 

Voici la liste complete de ces etablissements: 

• Hopital general Saint-Boniface, Saint-Boniface 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Centre hospitalier Tache, Saint-Boniface 

Clinique Youville, Saint-Boniface 

Foyer Valade, Saint-Vital 

Centre St-Amant, Saint-Vital 

St. Norbert Nursing Homes Ltd., Saint-Norbert 

St. Adolphe Nursing Homes Ltd., Saint-Adolphe 

Hopital de Sainte-Anne, Sainte-Anne-des-Chenes 

Villa Youville Inc., Sainte-Anne-des-Chenes 

Centre medico-social De Salaberry, Saint-Pierre-Jolys 

Repos Jolys, Saint-Pierre-Jolys 

Morris General Hospital, Morris 

Notre Dame Medical Nursing Unit, Notre-Dame-de-Lourdes 

Foyer Notre Dame Inc., Notre-Dame-de-Lourdes 

HOpital de Saint-Claude, Saint-Claude 

Manoir de Saint-Claude, Saint-Claude 

Pine Falls General Hospital, Pine Falls 

Sunnywood Manor Personal Care Home, Pine Falls 

Hopital general de Sainte-Rose-du-lac, Sainte-Rose-du-lac 

Dr. Gendreau Memorial Personal Care Home, Sainte-Rose-du-lac 

Birtle Personal Care Home Inc., Birtle 

Birtle Hospital, Birtle 

Red River Valley Lodge Inc., Morris 

Hopital memorial Lome, Swan Lake 
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LA METHODE ADOPTEE 

• 

.. 
• 

• 

Une fois les etablissements identifies, un questionnaire (Annexe I) leur fut expe
die (fevrier 1990). Le but de ce questionnaire etait de connaitre le mieux possible 
chaque etablissement, sa situation et l'environnement dans lequel il opere. 

Les n?ponses a chaque questionnaire ont ensuite ete analysees . 

Tousles etablissements ont ete visites. Dans chaque cas, j'ai rencontre le directeur 
ou la directrice et, a !'occasion de certaines visites, le president du conseil 
d'administration etait present eta participe aux discussions. Madame Lise 
Lacombe m'a accompagne a 10 de ces rencontres. 

L'objectif de ces rencontres etait de verifier sur place l'cHat de la situation et de 
discuter avec les autorites locales, afin de connattre leur point de vue face aux 
services en langue fran\aise dans leur etablissement et de les sensibiliser aux 
objectifs de !'etude. 

LES ETABLISSEMENTS PAR CATEGORIES 

Ayant analyse chacun des etablissements selon leur situation geographique et la 
population qu'ils sont appeles a desservir, nous les avons regroupes par categories 
commesuit: 

CA TEGORIE I : Les etablissements situes dans un inilieu majoritairement franca
phone et desservant une population dont la proportion de 
Francophones est de 40 % ou plus : 

• H6pital de Sainte:-Anne, Sainte-Anne-des-Chenes 

• Villa Youville Inc., Sainte-Anne-des-Chenes 

• Centre medico-social De Salaberry, Saint-Pierre-Jolys 

• Repos Jolys, Saint-Pierre-Jolys 

• Notre Dame Medical Nursing Unit, Notre-Dame-de-Lourdes 

• Foyer Notre Dame Inc., Notre-Dame-de-Lourdes 

• H6pital de Saint-Claude, Saint-Claude 

• Manoir de Saint-Claude, Saint-Claude. 

CATEGORIE II : Les etablissements situes dans un milieu ou les francophones 
comptent pour approximativement 40 % de la pop:1laf..on, et 
desservant u..T'\e population dont la proportion de francophones 
est de 15 a 40 % : 

• St. Adolphe Nursing Homes Ltd., Saint-Adolphe 

• H6pital general de Sainte-Rose-du-lac 

• Dr. Gendreau Memorial Personal Care Home, 
Sainte-Rose-du-lac. 
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CATEGORIE III : Les etablissements situes dans un milieu anglophone et desser
vant une population dont la proportion de francophones est de 
10 a.2s%: 

• Morris General Hospital, Morris 

• Birtle Hospital, Birtle 

• Pine Falls General Hospital, Pine Falls 

• Sunnywood Manor Personal Care Home, Pine Falls 

• Hopital memorial Lorne, Swan Lake. 

CATEGORIE IV : Les etablissements situes en milieu urbain, dans une region de la 
ville ou resident les plus fortes concentrations de francophones, 
et differents les uns des autres quant aux services offerts a leurs 
clienteles respectives : 

• Hopital general Saint-Boniface, Saint-Boniface 

• Centre hospitalier Tache, Saint-Boniface 

• Foyer Valade, Saint-Vital 

• Centre St-Amant, Saint-Vital 

LES ETABLISSEMENTS NON RETENUS 

• St. Norbert Nursing Homes Ltd., Saint-Norbert 

• 6irtle Personal Care Home Inc., Birtle 

• Red River Valley Lodge Inc., Morris 

• Clinique Youville, Saint-Boniface 

ST. NORBERT NURSING HOMES LTD. 

. Cet etablissement n'offre presentement aucun service en fran~ais. II peut arriver 
que l'un des 5 employes francopnones communique en franc;ais avec un resident 
francophone. Il y a un total de 120 employes. Des 91 residents, 4 sont francophones. 

Lors de la rencontre avec le directeur, on m'a informe que cet etablissement est 
graduellement devenu un centre oil J'on heberge et ron traite une plus grande propor
tion de personnes confuses que dans les autres etablissements. On encourage les 
francophones qui considerent y venir et qui souhaiteraient recevoir des services en 
franc;alS, d'aller plutot au Foyer Valade. [e proprietaire de cet etablissement, il faut le 
dire, n'a jamais fait d'effort pour accueillir et desservir en franc;ais la clientele france
phone possible. 

Etant donne la proximite de cet etablissement au Foyer Valade (environ 10 k..-rn), 
je ne juge pas utile de maintenir St. Norbert Nursing Home sur la liste des etablissements 
devant offrir des services en franc;ais. 
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Bffi.TLE PERSONAL CARE HOME INC., BIRTLE 

Birtle n'a que la communaute de Saint-Lazare comme seul bassin de recrutement 
possible de personnes pouvant s'exprimer en fran~ais. Outre Saint-Lazare, toute la 
region est entierement anglophone. Il me semble preferable de concentrer les rares 
ressources humaines francophones disponibles pour offrir des services en franr;ais a 
l'H6pital de Birtle, plut6t que de les diluer dans les deux etablissements. 

De plus, Birtle Personal Care Home n'arrive pas a loger toutes les personnes qui 
veulent y venir. Deux personnes occupent actuellement des lits d'h6pital, faute de pface 
da"'ls la maison de soins personnels. II est utopique d'esperer qu'il soit possible, meme 
avec de la bonne v.olonte, de developper une atmosphere, une ambiance fran~aises· 
dans ce milieu. La communaute est anglophone et le mieux que l'on peut esperer est de 
developper certains services en franr;ais dans l'H6pital. 

II serait preferable de construire une maison de soins personnels a Saint-Lazare., 
qui est a environ 20 kilometres de Birtle. II y a deja une residence pour personnes agees 
a Saint-Lazare et un medecin de Birtle y tient des heures regulieres de bureau. Les 
personnes agees de Saint-Lazare, ayant des besoins de soins de sante, ont deux choix : 

• s'installer dans une maison de sante a proximite de Saint-Lazare (Birtle- Russell-
Brandon), ou 

• s'eloigner de Saint-Lazare et s'installer a Tache, Valade, Villa Youville ou ailleurs, 

pour y vivre leurs dernieres annees en fran~ais. Ni l'une ni l'autre de ~es alternatives 
n1est satisfaisante. Une construction adjacente au foyer actuel semblerait etre l'ideal~ Les 
gens de Saint-Lazare ont prepare un inventaire des personnes deja en institution et 
celles qui, dans un avenir rapproche, pourraient avorr besoin de ce niveau de service. 
J'ai le sentiment que comme ailleurs, a d'autres endroits semblables, le probleme ne 
serait pas de trouver suffisamment de candidats, mais plut6t de les accom-TTioder tous. 

__ Pour ces raisons, je considere logique de ne pas maintenir Birtle Personal Ca:e 
Home Inc. sur la liste des etablissements Identifies comme devant offrir des services en 
fran~ais. 

RED RIVER VALLEY LODGE LNC. 

Morris est un centre anglophone entoure de francophones. L'h6pitalle plus 
proche ou l'on peut obtenir des services en fran~ais de qualite raisonnaf>le est 
Saint-Pierre. 

Le Red River Valley Lodge n'a actuellement q_ue 4 residents francophones sur un 
total de 40. La majorite d~ francophones de Saint-jean-Baptiste, de Letellier, de 
Saint-Joseph et de Sainte-Elizabeth preferent aller a ·saint-Malo, a Saint-Pierre, a Tache, 
a Valade ou a Sainte-Anne, plutot que de s'en aller dans un centre anglophone qui ne 
pourrait a peu pres pas changer d'ambiance et de culture. 

Les gens de Saint-Jean-Baptiste possedent le terrain necessaire pour y construire 
une maison de soins personnels. Cette maison serait construite juste a cote du foyer 
DOur personnes agees. Les gens de Saint-Jean-Baptiste ont deja, a plus d'une reprise, 
rormUle une demande aupres du gouvernement pour la construction d'un tel centre. lls 
possedent egalement une liste exnaustive de noms de residents francophones presen-
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tement loges a Saint-Malo, a Sainte-Anne, a Valade, a Tache, ou encore dans des centres 
anglophones et qui souhaiteraient revenir dans un centre dans leur region immediate. 

Parce que les communautes environnantes francophones sont assez nombreuses 
pour justifier Ia construction d'une maison ou la culture et !'ambiance auraient plus de 
chance d'etre franc;aises, je considere logique de ne pas retenir le Red River Valley 
Lodge comme etablissement devant dispenser des services en fran~ais. 

CLINIQUE YOUVILLE 

A pres exam en, il a ete convenu que la Oinique You ville faisait plutot partie des 
etablissements de services a la famille que de services de soins de sante. Pour cette 
raison, Ia Clinique Youville n'a pas ete retenue comme etablissement de soins de sante, 
et pourrait faire partie d'une etude eventuellesur les services ala famille. 

AUTRES SERVICES NON RETENUS 

II y a des services offerts exclusivement par certains etablissements, particuliere
ment le Centre de Sciences medicales, qui aura1ent pu faire !'objet d'une recommanda
tion de designation. II a ete decide de ne pas recommander leur designation a ce 
moment-ci. 

II a ete juge preferable de concentrer les efforts a franci~er les services des 
etablissements qui offraient les meilleures chances de succes. A moyen terme cepen
dant, il y aura lieu de revoir la liste des services hautement specialises et offerts en 
exclusivite dans run ou l'autre des etablissements urbains, afm d'evaluer la pertinence de· 
la designation de certains de ces services. Voici a titre d'exemple une liste partielle de 
services offerts exclusivement par le Centre de Sciences medicates : 

2Note: 

Les services suivants ne sont pas disponibles a l'Hopital general Saint-B?niface 
( ou le sont de fac;on lim.itee ); fes cas doivent etre referes au Centre de Saences 
medicales :2 

• les sous-specialistes en pediatrie (ne sont disponibles qu'au Centre de 
Sciences medicales) 

• la genetique 

• les maladies contagieuses (Saint-Boniface n'offre qu'un service incomplet) 

• l'obstetrique, la gynecolo~e (les cas de ligature des tr?mpes et. . 
d'avortements sont referes au Centre de Sciences med1caies; Samt-Boniface 
n'accepte aucun cas d'avortement) 

• la radiotherapie [pour le traitement du cancer] (un tres grand nomb~e de 
cas sont referes au Centre de Sciences medicales pour la radiotherap1e, 
puisque celui-ci possede beaucoup plus d'appareils de traitement que 
Saint-Boniface). 

L'Hopital general Saint-Boniface n'offre que des services partiels dans ces domaines et refere les 
patients au Centre de Sciences medicales. 
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LA SITUATION 

LES SERVICES EN FRAN<;AIS 

Des services en fran~ais sont offerts dans la plupart des etablissements identifies, 
a des degres varies et selon les traditions, !'attitude et la bonne volonte de la direction 
et du personn~l sur place. Par contre, il n'y a aucune politique ecrite en ce qui conceme 
ces services. A quefques endroits, on retrouve des traditions non ecrites, mais partout 
la question des services en francsais est laissee a la discretion de la direction de 
l'etablissement. Le resultat, bien sur, est que les services sont dispenses de facson inegale 
meme a l'interieur d'un etablissement, et qu'en generalla qualite aes services laisse 
enormement a desirer. 

LE PERSONNEL 

La toute premiere constatati~n, c'est qu'il y a une penurie inquietante de person
nel d'expression francsaise dans la majorite de ces etablissements. U"n coup d'reil a 
travers Ie Manitoba nous revele que les francophones sont peu nombreux dans le 
domaLrte· medical et qu'a I' exception de la clinique de Sainte-Anne-des-Chenes, il n'y a 
pas de regroupement ou ils peuvent travailler en francsais. 

Voici quelques chiffres pour illustrer cette penurie : 

Les mededns 

En milieu rural, 9 des 16 etablissements identifies n.'ont pas de medecin capable 
de s'exprimer en francsais. Sur un total de 32 medecins desservant ces etablissement~, 16 
peuvent s'exprimer en fran~ais. En milieu urbain, la situation n'est guere meilleure. A 
Saint-Boniface eta Saint-Vitalr on peut difficilement identifier 10 medecins pouvant 
s'exprimer en francsais. Mon. experience personnelle m'a convaincu qu'il est impossible 
de se faire traiter en francsais en milieu urbain au Manitoba, sauf en medecine generale, 
~t ia encore il n'est pas toujours possible de trouver un medecin pouvant parler francsais. 
A l'Hopital Saint-Boniface, par exemple, sur 300 medecins qui ont des privileges 
d'admission, environ 10 seulement peuvent s'exprimer en rrancsais. 

Les infirmieres 

Environ 305 infirmieres sont au service des 16 etablissements ruraux. Environ 93 
d,entre elles peuvent s'exprimer en francsais, soit environ 30 %. Deux etablissements 
n,ont aucune infirmiere pouvant s'exprimer en francsais et cinq en ont moins de trois 
chacun. Sur 1 023 a l'H6pital Saint-Boniface, 54 sont identifiees comme pouvant 
s'exprimer en francsais. n faut rappeler que l'on parle ici des etablissements desservant 
les communautes francophones. 

On retrouve des proportions a peu pres semblables dans les domaines des 
techniciens de la sante (therapie, radiographie, etc.). 
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LES ATIITUDES 

• 

• 

• 

n y a trois categories de personnes a la direction des divers etablissements : 

les francophones convaincus, qui se donnent la peine de depister leur clientele 
de langue franc;aise et qui font de reels efforts pour recruter du personnel 
capable de s'exprimer en fran<;ais afin d'offrir des services en fran<;ais de 
meilleure qualite; 

les fr~cophones de nom plus que de conviction, qui ne voient pas la necessite 
d'offri~ des services en fran<;ais mais qui le font avec leur clientele d'expression 
franc;a1se si elle le desire. ld le service est conditionnel a la demande et 
generalement si cela convient au personnel de l'etablissement. Peu d 'efforts 
sont faits pour recruter du personnel capable de s'exprimer en franc;ais. 

les anglophones qui, dans tous les cas, ne font pas la distinction entre la 
necessite de desservir en franc;ais parce que la personne ne comprend pas 
I'anglais, et le desir ~ue peut avoir 1a clientele de se faire servir dans sa fangue. 
De fa<;on generale, I anglophone con<;oit difficilement qu'il soit necessaire de 
dispenser des services en fran<;ais a une personne qui comprend I'anglais et 
peut s'exprimer dans cette langue. 

Pour ce qui est des membres du personnel, le service en fran~ais depend enti
erement de leurs convictions personnelfes en ce domaine: plus il y a d'assimilation, 
moins ii y a de services en fran<;ais. 

LA FOR.MATION ET LES RESSOURCES 

Tous les employes, a quelques rares exceptions pres, que ce soit en adminis
tration ou en medecine, ont ete formes en anglats et ont peu ae ressources pour 
s'ameliorer. Le vocabulaire technique et med1cal en franc;ais leur est done presque 
totalement inconnu et il y a une penurie gr-ave de materiel medical ou administratif 
disponible en fran<;ais. Les formulaires utilises sont presque exdusivement en anglais 
et les depliants fournis par les organismes autant que par les etablissements eux-rz:.emes 
le sont egalement. Partout, le materiel audio-visue1 ~our la formation et le perfectiOn
nement n'est disponible qu'en anglais. Le resultat, c est que la formation interne se fait 
en anglais, et consequemment, les services sont dispenses presque uniquement en · 
angiais, sauf pour certaines conversations d'ordre general. 

n y a, toutefois, un certain montant de bonne volonte chez plusieurs employes, 
mais ils ne se sentent pas tellement appuyes. Les conseils d'administration sont formes 
de personnes representant leur munic1palite qui, dans la plupart des cas, n'a pas non 
plus de politique de services en fran<;ais. D'autres sont elues a des assemblees de 
citoyens, et d'autres enfin sont nommees par les Soeurs Grises. Done, les membres des 
conseils d'administration, a quelques exceptions pres, ne se preoccupent a peu pres pas 
de !'aspect linguistique du fonctionnement de leur etablissement. Quand il s'y dispense 
des services en fran<;ais, cela est un facteur direct de la sensibilite et de la bonne volonte 
de la direction salariee de l'etablissement. 
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LA CAPACITE ACTUELLE DES ETABLISSEMENTS ET LES 
ECHEANCIERS POSSffiLES POUR LA MISE SUR PIED DE SERVICES 
ADEQUATS 

On peut repartir en deux categories les services que devraient offrir les etablis
sements pour se conformer a la politique gouvernementale : 

La premiere categorie touche 

• l'affichage, 

• 

• 

• 

• 

les formulaires, 

les communications ecrites, 

la bibliotheque, 

!'identification des patients I residents . 

La deuxieme categorie touche les domaines impliquant la presence de personnel, 
c' est-a-dire : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

la reception telephonique, 

l'accueil ala reception, 

!'admission, 

l'urgence, 

la pastorale, 

les examens, 

la recreologie, 

le benevolat 

les traitements de tous genres, 

les services reguliers aux patients I residents . 

Afin de donner une vue rapide et globale de la situation actuelle, je presente sous 
forme de tableau (Annexe II) les principaux domaines de services dispenses par les 
etablissements, en indiquant quelle proportion des services de chaque domame est deja 
en place. Afin aussi de donner un aperc;u de la situation au niveau cfu personnel, .j'ai 
indique les proportions d'infirmieres, d 'aide-infirmieres et de medecins francophones 
pour chaque etablissement. 

Je presente egalement un deuxieme tableau (Annexe III) qui propose des 
echeanciers pour la mise en place du niveau de service que devrait offrfr chaque 
etablissement. 

A la lumiere de rna connaissance des etablissements, et base sur un echeancier 
maximum de quatre ans, ces echeanciers me semblent raisonnables. 

Il est a noter que ce deuxieme tableau ne peut etre plus qu'un guide de ce qui 
m'apparait possible et realisable. Ce ne serait qu'au moment des discussions au sein de 
chaque etaolissement que des echeanciers preCIS seraient determines. 
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NIVEAUX DE SERVICES A OFFRIR DANS LES ETABLISSEMENTS ETUDIES 

Afin de permettre une vue d'ensemble,rapide des services qui devraient etre 
offerts, j'ai prepare le tableau a l'Annexe IV. Etant donne les differences importantes 
entre les etablissements de Ia categorie IV, les etablissements de cette categorie ne 
figurent pas au tableau. On trouvera done le detail pour les etablissements de toutes les 
categories dans les pages qui suivent. 

LA DESIGNATION 

Un etablissement devient un etablissement designe lorsqu'il a ete reconnu et 
decide par le gouvernement que cet etablissement doit dispenser des services en 
fran~ais, a des niveaux qui varieront selon la categorie dans laquelle se retrouve 
l'etablissement en question. 

En consequence, je recommande : 

Recommandation n° 1 

que le~ etablissements dont la liste suit soient designes pour fi.TlS de services en 
franCiaiS: 

• Hopital general Saint-Boniface, Saint-Boniface 

• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Centre hospitalier Tache, Saint-Boniface 

Foyer Valade, Saint-Vital 

Centre St-Amant, Saint-Vital 

St. Adolphe Nursing Homes Ltd., Saint-Adolphe 

Hopital ·de Sainte-Anne, Sainte-Anne-des-Chen'es 

Villa Youville Inc., Sainte-Anne-des-Chenes 

Centre medico-social De Salaberry, Saint-Pierre-Jolys 

Repos Jolys, Saint-Pierre-Jolys 

Morris General Hospital, Morris 

Notre Dame Medical Nursing Unit, Notre-Dame-de-Lourdes 

Foyer Notre Dame Inc., Notre-Dame-de-Lourdes 

Hopital de Saint-Oaude, Saint-Claude 

Manoir de Saint-Claude, Saint-Claude 

Pine Falls General Hospital, Pine Falls 

Sunnywood Manor Personal Care Home, Pine Falls 

Hopital general de Sainte-Rose-du-lac, Sainte-Rose-du-lac 

Dr . . Gendreau Memorial Personal Care Home, Sainte-Rose-du-lac 

Hopital memorial Lorne, Swan Lake 

Birtle Hospital, Birtle 
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:r\lJVEAUX DE SERVICES DANS LA CATEGORIE I 

POLffiQUE LINGUISTIQUE ET PLAN D'ACTION 

Les etablissements de la Cate~orie I sont les seuls etablissements qui peuvent 
faire en sorte que la culture, 1 atmosphere, !'ambiance fran~aises soient refletees 
dans la vie quotidienne de ces etabfissements. Les etablissements de cette 
categorie devraient done se doter d'une politique linguistiaue et d'un plan 
d 'action qui permettraient d'atteindre cet objectif. On trouvera en annexe (Vet 
VI) a titre de guide pour toutes les categories, des projets de politique linguis
tique et de plan d 'action. La politique lmguistique et le plan a 'action devraient 
inclure les domaines suivants et etablir les echeanciers pour se conformer a la 
politique: 

a) L'affichage 

Tout affichage, tant a l'interieur qu'a l'exterieur, devrait etre en fran~ais, ou 
en fran~ais et en anglais, au choix de !'administration locale. 

b) Les formulaires 

Tout formulaire utilise par le public, les patients et les residents devrait etre 
en fran~ais ou bilingue. 

c) Les communications 

Tm.ite communication ecrite et orale et toute correspondance adressees au public, 
aux patients et aux residents devraient etre en fran~ais ou bilingues. 

Toute communication ou correspondance adressee a une personne en particulier 
devrait se faire dans sa langue. 

d) La bibliotheque,les joumaux et les revues 

Les etablissements dotes d'une bibliotheque devraient faire en sorte que celle-d 
contienne au moins 50% de volumes fran~ais. 

Au moins la moitie des revues et des journaux places dans les salles communes a 
l'usage des patients, des residents et du public, devrait etre en langue franc;aise. 

e) Le conseil d'administration 

Le conseil d'administration devrait etre forme de personnes capables de 
s'exprimer en fran~ais. 

f) Le personnel 

Les postes suivants devraient etre combles par des personnes capables de 
s'exprimer et d'ecrire en fran~ais et en anglais: 

• le directeur, 

• la directrice des soins infirmiers. 
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u~.nombre .su~ant de postes devraient etre designes bilingues (c'est-a-dire 
qu 1ls devra1ent etre combles par des personnes pouvant s'expri.mer en fran~ais) 
pour garanti~ la disponibilite ae services en fran~ais en tout temps dans les 
OOmames SUIVants : 

• la reception, 

• !'admission, 

• l'urgence, 

• les infirmieres, 

• les aide-infirmieres, 

• la pastorale, 

• les techniciens, 

• la recreologie, 

• les activites, 

• l'entretien, 

• les benevoles, 

et dans tousles a1:1tres domaines ou departements ou des patients/ residents 
doivent recevoir des services ou des traitements. 

En plus, dans la mesure du possible et lorsqu'il y a egalite de competences, 
l'etablissement devrait choisir le candidat capab1e de s'exprim.er en fran~ais et 
en anglais. La proportion de personnes capables de s'exprimer en fran~ais ne 
devralt jamais, sans exception, etre inferieure a 75% des postes de cette 
categone. 

g) Le service au public 

La receptionniste devrait toujours repondre au telephone par une salutation 
fran~aise ou bilingue, par exemple, «Foyer Notre Dame, Bonjour» ou «Hopital 
de Sainte-Anne, Goocf morning». 

Les preposes a l'accueil, a l'urgence eta I' admission devrait accueillir les gens 
d'aborcf en fran~ais. 

h) Le service aux patients I residents 

Des !'admission d'un patient/ resident, un mecanisme devrait etre en place pour 
assurer !'identification fadle de ce patient I resident, de sorte que toute personne 
venant en contact avec celui-ci connaisse sa langue de preference sans avoir a le 
lui demander. 

Toute personne capable de s'exprimer en fran~ais devrait s'adresser en fran~ais a 
toute personne ainsi identifiee. 
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La direction de l'etablissement devrait faire tous les efforts possibles pour que 
toute personne de langue fran~aise rec;oive en tout temps dans sa langue les soins 
et les services dont elle a besoin. 

Recommandation no 2 

En consequence, je recommande que les etablissements identifies dans la 
Categorie I s'efforcent a se donner un caractere prindpalement fran~ais et 
fassent I' object d'une designation selon les criteres precises ci-haut 

NIVEAUX DE SERVICES DANS LA CATEGORIE II 

POLIDQUE LINGUISTIQUE ET PLAN D'ACTION 

Tous les etablissements de cette categorie devraient se doter d'une politique 
linguistique et d'un plan d'action. La politique et le plan d'action devraient 
indure les domaines suivants et etablir les echeanciers pour se conformer a la 
politique: 

a) L'affichage 

Tout affichage, tant a l'interieur qu'a l'exterieur, devrait etre en fran~ais et en 
anglais. 

b) Les formulaires 

Tous les formulaires utilises par le public, les patients et les residents devraient 
etre bilingues. . 

c) Les communications 

Toute communication ecrite et toute correspondance adressees au public, aux 
patients et aux residents devraient etre bilmgues. . 

Toute communication et toute correspondance adressee a une personne en 
particulier devrait se faire dans sa langue. 

d) La bibliotheque, les joumaux et les revues 

Les etablissements dotes d'une bibliotheque devraient faire en sorte que celle-d 
contienne une proportion equitable de volumes fran~ais. 

Une proportion equitable de revues et des journaux places dans les salles 
communes a !'usage des patients, des residents et du public, devraient etre de 
langue franc;aise. 

e) Le conseil d'administration 

Le conseil d'administration devrait compter un nombre equitable de personnes 
pouvant s'exprimer en fran~ais. 
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f) Le personnel 

D~ns la mesure du possible, et de preference, les postes de directeur de l'eta
blissement et de directrice des soins infirmiers devraient etre combles par des 
personnes capables de s'exprimer en fran~ais. 

~a re~eption devrait. etre assuree .en tout temps par une personne capable de 
s expnmer en fran~a1s et en anglrus. 

Tousle~ efforts devraient etre faits pour assurer, en tout temps, la disponibilite 
de servtces en fran~ais dans les domaines suivants: 

• !'admission, 

• l'urgence, 

• les infirmieres, 

• les aide-infirmieres, 

• la pastorale, 

• la recreologie, 

• le benevolat. 

En plus, dans la mesure du possible et lorsqu'il y a egalite de competences, les 
candidats capables de s'exprimer en fra~ats devraient etre embauches. La 
proportion de eersonnes capables de s'exprimer en fran~ais ne devrait jamais 
etre inferieure a 20 % des postes de chaque categorie. 

g) Le service au public 

La receptionniste devraient toujours repondre au telephone par une salutation 
bilingue, par exemple, «Saint-Adolphe Nursing Home, Bonjour». .. 

Dans la mesure du possible, les preposes a !'admission et a l'urgence devraient 
accueillir les gens en fran~ais et en anglais selon le cas. 

h) Le service aux patients I residents 

Des !'admission d'un patient/ resident, un mecanisme devrait etre en place pour 
assurer !'identification facile de ce patient/resident, de sorte que toute persorme 
venant en contact avec celui-ci connaisse, sans avoir a le lui demander, sa langue 
de preference. 

Toute personne capable de s'exprimer en fran~ais devrait s'adresser en fran~ais a 
toute personne ainsi identifiee. 

La direction de l'etablissement devrait faire tous les efforts possibles pour qu~ 
toute personne de langue fran~aise re~oive dans sa langue les soins et les sel"Vlces 
dont elle a besoin. 
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Recommandation no 3 

En consequence, je recommande que les etablissements identifies dans Ia 
Categorie n fassent I' objet d'une designation selon les criteres precises ci-haut. 

NIVEAUX DE SERVICES DANS LA CATEGORIE lll 

POLillQUE LINGUISTIQUE ET PLAN D'ACTION 

Taus les etabtissements de cette categorie devraient se doter d'une politique 
linruistique et d'un plan d'action. La politique et le plan d'action devraient 
inc?ure les domaines suivants et etablir les echeanciers pour se conformer a la 
politique: 

a) L'affichage 

Tout affichage, tant a l'interieur qu'a l'exterieur, devrait etre en fran<;ais et en 
anglais. 

b) Les formulaires 

Taus les formulaires utilises par le public, les patients et les residents devraient 
etre bilingues. 

c) Les communications 

Toute communication ecnte et toute correspondance adressees au public, aux 
patients et aux residents, devraient etre biiingues. 

Toute communication ou correspondance adressee a une personne en particulier 
devrait se faire dans sa langue. 

d) La bibliotheque,les joumaux et les revues 

Les etablissements dotes d'une bibliotheque devraient faire en sorte que celle-ci 
contienne une proportion equitable de volumes fran~ais. 

On devrait s'assurer qu'une proportion equitable des revues et des joumaux 
places dans les Salles communes a }'usage des patients, des residents et du public, 
soit disponible en langue fran~aise. 

e) Le conseil d'administration 

Le conseil d'administration devrait compter un nombre equitable de personnes 
pouvant s'exprimer en fran~ais. 

f) Le personnel 

Des efforts raisonnables devraient etre faits pour assurer que du personnel 
capable de s'exprimer en fran~ais dans les domaines de la sante soit disponible 
en tout temps. 
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La rec~ption devrait etre assuree par une personne capable de s'exprimer en 
fran~ats. 

g) Le service au public 

La receptionniste repondra au telephone par une salutation bilingue, par 
exemple, «Birtle Hospital, Bonjour». . 

Dans ~a. mesure du possibl~, les preposes a I' admission et a l'urgence devraient 
accuetllir les gens en fran~ats et en anglais selon le cas. 

h) Le service aux patients/ residents 

Des !'admission d'un patient/resident, un mecanisme devrait etre en place pour 
assurer I' identification facile de ce patient/ resident, de sorte que toute personne 
venant en contact avec celui-ci connaisse sa langue de preference sans avoir ale 
lui demander. 

Toute personne capable de s'exprimer en fran~ais devrait s'adresser en fran~ais a 
toute personne ainsi identifiee. 

La direction de l'etablissement devrait faire tous les efforts possibles pour que 
toute personne de langue fran~aise re~oive dans sa langue les soins et les services 
dont elle a besoin. 

Recommandation no 4 

En consequence, je recommande que les etablissements identifies dans la 
Categorie III £assent I' objet d'une designation selon les criteres precises ci-haut. 

NIVEAUX DE SERVICES DANS LES ErABLISSEMEN1S URBAINS 

HOPITAL GENERAL SAINT-BONIFACE 

La communaute franco-manitobaine a depuis toujours considere, et considere 
encore aujourd'hui, l'Hopital Saint-Boniface comme son h6pital; c'est-a-dire l'hopital_oil 
I' on se sent chez soi, ou les services sont disponibles en langue fran~aise, ou les servtces 
de pastorale et les services religieux sont dispenses en fran~ais, ou l'on y rencontre les 
autres parlants fran~ais. 

L'Hopital Saint-Boniface, de par l'enonce dans la brochure Mission, Buts et 
Objectifs, sous Ia rubrique Prosz:aromes de service, affirme etre un hOpital commun~u
tair~: «II est entendu que l'Hopital demeurera wz Jz6pital comn!unautaire, c'est-q-dzre 
qu 'zl sera ouvert au public en general offrant la gamme de sen.nces qu 'un medeczn de 
Jamille est en droit d'attendre a'un h6pital general.» 

Sous Ia rubrique Responsabilites particulieres de l'H6pitaL dans la meme . 
brochure, l'Hopital reconnatt sa res}'onsabilite envers Ia communaute franco-mantto
baine dans les termes suivants: «Cependant, I'H0?ital reconnaft qu 'il a une obligation 
particuliere envers certains dtOJ!ens qui, parce qu 'zls partagent les prindpes sur Iesquels 
on l 'a fonde, considerent l'h6pztal comme le leur. Des mesures devraient done etre 
prises pour assurer que ces cztoyens aient acces a l'H6pital, lorsqu'ils auront besoin de 
services lzospitaliers. 
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De plus, en raison de ses traditions et de ['engagement de ses proprietaires, 
l'H6p_ital reconnatt qu 'il a une re~ponsabilite particuliere envers la conznzunaute 
canadien ne-frmtfaise. II do it s 'eJJorcer de developper dans la mesure du possible, au 
sein de l'H6pitat un milieu ou les francoplzones pourront parler leur langue et se sentir 
chez eux.» 

Il importe d'al'outer qu'a cause de sa taille et des efforts faits pour atteindre 
!'excellence, l'H6pita Saint-Boniface offre infiniment plus de services specialises que les 
petits h6pitaux ruraux et que plusieurs h6pitaux urbains. C'est la une autre raison qui 
milite en faveur de !'amelioration des services en fran~ais, car les fra..'!'\cophones qui ne 
peuvent recevoir les services dont ils ont besoin dans l'h6pital de leur region ont ten
dance a s'adresser a l'H6pital Saint-Boniface. L'H6pitaJ Samt-Boniface, conjointement 
avec les gouvemements provincial et federal, a embquche une coordonnatrice des 
services en fran~ais. C'est un programme speci .. al d'une duree de deux ans. La coordon
natrice est en poste depuis un an maintenant. A premiere vue, le citoyen franco
manitobain a !'impression que peu de choses ont change. Un examen plus approfondi 
cependant revele qu'il se prepare nombre de changements. En fait, le plan d'action est 
presque complete, et on a fait, depuis un an, des efforts pour sensibiliser et securiser les 
employes que la mise en place de services en fran~ais pourraient effrayer. De plus, des 
discussions ont ete amorcees avec le College de Saint-Boniface en vue d'examiner la 
possibilite de coordonner et d'offrir des cours en fran~ais pour divers groupes 
~·e~ploy~s dans div~rs~s disciplines. D est _permis d'esperer q~e l'H6pital Saint- . 
ooniface JOuera un role Important dans la rmse en place de services de sante en fran~rus 
au Manitoba. . 

POLffiQUE LINGUIST! QUE ET PLAN D'ACTION 

Afin de mieux remplir sa mission dans ces domaines, l'H6pital Saint-Boniface 
devrait se doter d'une politique linguistique et completer son plan d'action. La 
politique et le plan d'action devraient indure les domaines suivants et etablir les 
echeanciers pour se conformer a la politique : 

a) L'affichage 

L'affichage est deja presque tout bilingue. La bilinguisation devrait etre 
complet€e. 

b) Les formulaires 

Tous les formulaires utilises par le public, les patients et les residents devraient 
etre bilingues. . 

c) Les communications 

Toute communication ecrite et toute correspondance adressees au public, aux 
patients et aux residents devraient etre bilingues. 

Toute communication ou correspondance adressee a une personne en particulier 
devrait se faire dans sa langue. 

d) La bibliotheque, les journaux et les revues 

L'H6pital devrait faire en sorte que la bibliotheque des patients contienne une 
proportion equitable de volumes fran~ais. 
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On devrait s'assurer qu'une proportion equitable des revues et des journaux 
pl~ce~ d~ les salles communes a l'usage des patients, des residents et du public, 
smt d1sporuble en langue fran~aise. 

e) Le conseil d'administration 

Le conseil d'~dministration de l'h6pital devrait compter un nombre equitable de 
personnes pouvant s'exprimer en fran~ais. 

f) Le personnel 

Un nombre suffisant de postes devraient ~tre designes bilingues (c'est-a-dire 
qu'ils seraient comblt~s par des personnes pouvant s'exprimer en fran~ais et en 
anglais) pour garantir la disponibilite de services en fran~ais en tout temps dans 
les domames suivants : 

• la reception, 

• !'admission, 

• l'urgence, 

• les infirmieres, 

• les aide-infirmieres, 

• les soins intensifs, 

• la therapie, 

• la radiographie, 

• la pastorale, 

• la distribution des repas, 

• la recreologie, 

• le benevolat 

et dans tous les domaines ou departements ou des patients doivent recevoir des 
services ou des traitements. 

En plus, dans la mesure du possible, et lorsqu'il y a egalite de compe~ences, 
l'H6pital Saint-Boniface devrait choisir le candidat capable de s'expnmer en 
fran~ais et en anglais. Dans chaque categorie de postes cependant, l'H~pital 
Saint-Boniface devrait faire les efforts necessaires pour augmenter re~erement 
a chague annee le nombre d'employes capables de s'exprimer en fran~aiS et en 
anglrus. 

g) Le service au public 

La receptionniste devrait toujours repondre au telephone F>ar une salutati~n 
bilingue ·telle que decide par Ia direction, par exemple «St. Boniface Hospital, 
Bonjour». · 
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Les preposes a l'accueil, a l'urgence eta !'admission devraient accueillir les gens en 
fran~ais et ~n anglais de fa~on a indiquer que le service est disponible en ffan~ais 
ou en anglats. 

h) Le service aux patients 

Des !'admission d'un patient, un mecanisme devrait etre en place pour assurer 
!'identification facile de ce patient, de sorte que toute personne venant en contact 
avec ce patient connaisse sa langue de preference, sans avoir a le lui demander. 

Toute personne capable de s'exprimer en fran~ais devrait s'adresser en fran<;ais a 
toute personne ainsi identifiee. La direction de l'Hopital Saint-Boniface devrait 
faire tous les efforts possibles pour que toute personne de langue fran<;aise 
re<;oive en tout temps, dans sa langue, les soins et les services aont elle a besoin. 

Recommandation no 5 

En conse<{uence, je reconunande que l'Hopital de Saint-Boniface fasse I' objet 
d'une designation selon les criteres precises ci-haut. 

CENTRE HOSPITALIER TACHE 

Un peu comme l'H6pital Saint-Boniface, Tache a ete traditionnellement !'insti
tution oil les families francophones du Manitoba ont place leurs malades et leurs 
vieillards. Cependant, au fur et a mesure qu'il s'est developpe en region des maisons 
offrant des smns semblables, les gens ont prefere demeurer dans la region sinon dans 
la communaute. 

Il reste cependant ~ue pour les francophones, tant de Ia ville que des regions 
·rurales, le Centre hospitaher Tache demeure I'endroit prefere lorsqu'il n 'y a pas acces en 
region a un centre de soins francophones. 

Malheureusement, avec les annees, le caractere fran<;ais de Tache s'est dilue et 
aujourd'hui, cet etablissement est un etablissement fonctionnant surtout en anglais, oil. 
l'on dispense quelques services en fran<;ais, selon la langue du personnel. 

Tache, a cause de son histoire, de la preference des francophones d'y placer leurs 
malades, de son emplacement geographique au coeur de Saint-Boniface, et cfe la pro
portion de francophones qu'il dessert, devrait offrir des services en fran<;ais superieurs 
a ce qui est disponible et dispense actuellement. 

Pour ce faire, le Centre hospitalier Tache aurait besoin d'un coordonnateur des 
services en fran<;ais. Ce coordonnateur pourrait egalement desservir le Foyer Valade et 
le Centre St-Amant. Ces trois etablissements sont sous la juridiction des Soeurs Grises. 
L'idee d'un meme coordonnateur pour ces trois etablissements me semble un agence
ment naturel et normal. 

POLillQUE LINGUIST! QUE ET PLAN D'ACTION 

Le Centre hospitalier Tache devrait se doter de sa politique lingwstique et de 
son plan d'action. Cette politique et ce plan d'action devraient mdure les 
domaines suivants et etablir les echeanciers pour se conformer a la politique : 

23 



a) L'affichage 

Deja pa~tiellement bilingue, l'affichage tant interieure qu'exterieure du Centre 
hosp1talier Tache devra1t etre completement bilinguis€e. 

b) Les formulaires 

Tous les formulaires utilises par le public et les residents devraient etre bilingues. 

c) Les communications ecrites 

Toute communication ecrite et toute correspondance adressees au public et au.x 
residents devraient etre bilingues. . 

Toute communication ou correspondance adressee a une personne en particulier 
devrait se faire dans sa langue. 

d ) La bibliotheque, les joumaux et les revues 

Le Centre hospitalier Tache devrait faire en sorte que la bibliotheque des 
patients contienne une proportion equitable de volumes fran~ais. 

Une proportion equitable de revues et de journaux: places dans les salles 
communes a l'usage des residents et du public devraient etre fran~ais. 

e) Le conseil d'administra.tion 

Le conseil d'administration du Centre hosritalier Tache devrait compter un 
nombre equitable de personnes pouvant s exprimer en fran~ais. 

f) Le personnel 

Les postes suivants devraient etre combles par des personnes capables de 
s'exprimer en fran~ais : 

• le directeur, 

• la directrice des soins infirmiers, 

• le directeur du personnel. 

Un nombre suffisant de postes devraient etre designes bilingues (c'est-a-dire . 
qu'ils devraient etre combles par des personnes pouvant s'exprimer en fran~a1s) 
pour s-arantir la disponibilite ae services en fran~ais en tout temps dans les 
domames suivants : 

• la reception, 

• les services ordinaires aux residents, 

• · !'admission, 

• les infirmieres, 

• les aide-infirmieres, 
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• les soins intensifs, 

• la therapie, 

• la radiographie, 

• la pastorale, 

• la distribution des repas, 

• la recreologie, 

• le benevolat. 

Des efforts devraient etre faits pour offrir des services en fran~ais dans les 
domaines ou les residents doivent subir des examens ou recevoir des 
traitements. 

De plus, dans la mesure du possible, et lorsqu'il y a egalite de competences, on 
devrait choisir le candidat capable de s'expnmer en rran~ais. · 

Le Centre hospitalier Tache devrait faire tous les efforts possibles pour augmen
ter a chaque annee le nombre d'employes capables de s'exprimer en franc;ais, 
avec l'objectif de pouvoir un jour garantir des services en ffan~ais en tout temps 
et dans taus les domaines et departements dispensant des services au public et 
auX residents. 

g) Le service au public 

La receptionniste devrait toujours repondre au telephone par la salutation 
bilingue adoptee par la direction. 

Les preposes ala reception devrait accueillir les gens en fran~ais et en anglais 
de fac;on a indiquer que le se~vice est disponible en franc;ais et en anglais. 

h) Le service aux residents 

Des !'admission d'un resident, un mecanisme devrait etre en place pour assurer 
!'identification facile de ce resident, de sorte que toute personne venant en 
contact avec celui-ci connaisse, sans avoir a le lui demander, sa langue de 
preference. 

Toute personne caJ?able de s'exprimer en franc;ais devrait s'adresser en franc;ais 
a toute personne amsi identifiee. 

La direction du Centre hospitalier Tache devrait faire tousles efforts possibles 
pour que toute personne de langue franc;aise rec;oive dans sa langue les soins 
dont eUe a besom. 

Recommandation no 6 

En consequence, je recollUl'Wlde que le Centre hospitalier Tache fasse !'objet 
d'une designation selon les criteres precises ci-haut. 
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LEFOYER VALADE 

Lorsqu~ les Soeurs ~rises ox:tt annonce la construction du Foyer Valade pour 
remplacer le v1eux Foyer Samt-Boniface sur la rue Archibald, elles ont egalement 
annonce que le nouveau foyer, qui s'appelerait Foyer Valade et qui sera1t situe voisin 
du Centre St-Amant, serait un foyer pour francophones et que ce foyer fonctionnerait 
en fran~ais. Cette decision a ete accueillie avec enthousiasme par la communaute 
francophone du Manitoba. 

Toutefois, depuis l'ouverture, on a consenti a accueillir quelques anglophones 
et on a egalement embauche quelques personnes qui ne parlent pas fran~ais. Nous 
connaissons tous les difficultes pour les francophones vivant en milieu minoritaire de 
conserver leur langue, leur culture, leurs traditions. Nous avons tous ete temoins de 
circonstances oil la presence d'un seul unilingue anglophone suffit pour que les conver
sations tournent a la langue anglaise. Ce n'est pas pour rien que les Franco-manitobains 
ont tellement insiste pour obtenir des ecoles fran<;aises homogenes. La presence de 
quelques eleves angfophones, de quelques professeurs anglophones peut rapidement 
cnanger !'atmosphere d'une ecole. 

11 en va de meme du Foyer Valade. Pour conserver a Valade son caractere 
fran<;ais, il serait possible de diriger la clientele anglophone dans un autre centre sans 
les obliger a quitter la ville. Deja, on reconnait que les quelques anglophones qu'on a 
acceptes comme residents et ceux qui y travaillent ont affecte !'atmosphere fra.11<;aise 
que 1'on esperait cons.erver. 

Bref, il faudrait absolument que le Foye~ Valade soit le foyer de langue fran<;aise 
du secteur urbain. Dans les etablissements anglophones, que ce soit a Car:nan, 2. . 
Brandon ou a Steinbach, meme s'il y avait quefques residents francophones, jam.a1s ~a ne 
changerait la langue de fonctionnement de 1a maison. Bien sfu, on accepte les franco
phones dans ces etablissements; mais dans le contexte manitobain, il n'y a aucun danger 
que !eur presence assimile toute la maison vers le fran~ais. Par contre, la prese?ce d'un 
seul anglophone constitue, on l'a malheureusement trop souvent vu, une pressiOn 
assimilatrice. 

Alors que les anglophones du Winnipeg metropolitain ont toute une gamme 
d 'autres choix, il faudrait gue dorenavant Valade n'accepte que des residents pou:vant 
s'exprimer en fran<;ais. I1 faudrait egalement que le Foyer Valade s'assure que tout son 
?ersonnel sans exception puisse s'exprimer er: fran~ais, reconnaiss~ !'importance de 
conserver a cette maison son caractere fran<;a1s et accepte d'y contribuer avec 
enthousiasme. 

POLffiQUE LINGUISTIQUE ET PLAN D'ACTION 

Le Foyer Valade devrait se doter de sa politique linguistique et de so~ plan 
d'action. Cette politique et ce plan d'action devraient inclure les domames 
suivants et etablir les echeanciers pour se conformer a la politique : 
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a) L'affichage 

L'affichage devrait etre en fran~ais. 

b) Les formulaires 

Tous les formulaires utilises par le public et les residents devraient etre en 
fran~ais ou bilingues. 

c) Les communications ecrites et orales 

Toute communication ecrite et orale ainsi que toute correspondance adressees 
au public et aux residents devraient etre en fran~ais ou bilingues. 

d) La bibliotheque,les journaux et les revues 

Le Foyer Valade devraient faire en sorte ·que Ia bibliotheque des residents 
contienne au moins 75 % de volumes fran~ais. 

Au moins 75 % des revues et des journaux places dans les salles communes a 
!'usage des residents et du public devraient etre de langue fran~aise. 

e) Le conseil d'administration 

Tous les membres du conseil d'administration du Foyer Valade devraient etre 
des personnes pouvant s'exprimer en fran~ais. 

f) Le personnel 

Toutle personnel, ainsi que les benevoles, devraient etre capables de s'exprimer 
en fran~ais. 

g) Le service aux residents 

Tous les residents devraient recevoir les services de l'etablissement en fran~ais. 

La direction devraient s'assurer que le service de pastorale soit offert en fran~~· 

La direction fera tous les efforts possibles pour retenir les services de medecins 
capables de s'exprimer en fran~cus. 

h) Le service au public 

La receptionniste devrait toujours repondre au telephone par une salutation 
fran~aise. 

Les preposes a la reception devraient accueillir les gens en fran~ais. 

Recommandation no 7 

En consequence, je recommande que le Foyer Valade fasse !'objet d'une 
designation de foyer exclusivement de langue fran~aise selon les aiteres precises 
ci-haut 
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LE CENTRE ST-AMANT 

Dans l'esprit des Franco-manitobains, le Centre St-Amant est un etablissement 
bilingue. Cette attitude remonte aux jours ou le Centre St-Amant avait plus d'une · 
vocation. Le Centre St-Amant est le seul etablissement du genre au Manitoba situe dans 
la communaute francophm'le. 

. . Mel!le si la majorite des residents sont handicapes au point de ne pouvoir ni lire 
~ ~cnre, ru ~erne parler dans bien des cas, il reste que les fainilles de ces residents 
VISitent r~gulierement ce centre. ll serait done souhaitable que le Centre St-Amant, le 
seul etabbssement du genre au Manitoba qui pourrait le faire, fasse des efforts pour 
offrir certains services en franc;ais. 

POLmQUE LINGUIST! QUE ET PLAN D'ACTION 

Le Centre St-Amant devrait se doter de sa politique lin~stique et de son plan 
d'action. Cette politique et ce plan d'action devraient inclure 1es domaines 
suivants et etablir les echeanciers pour se conformer ala politique: 

a) L'affichage 

Tout affichage destine a informer le public et les visiteurs devrait etre bilingue. 

b) Les formulaires 

Tous les formulaires utilises par le public devraient etre bilingues. 

c) Les communications ecrites 

Toutes les communications ecrites et toute correspondance adressees au public 
devraient etre bilingues. 

Toute communication ou correspondance adressee a une personne en particulier 
devrait se faire dans sa langue. . 

d) La bibliotheque, les journaux, les revue.s 

. Des journaux et des revues de langue fran~aise devraient etre places dans les 
salles d'accueil des visiteurs. . 

e) Le conseil d'administration 

Le conseil d'administration du Centre St-Amant devrait compter un nol!'bre 
equitable de personnes pouvant s'exprimer en franc;ais. 

f) Le personnel 

Les postes suivants devraient etre designes bilingues., c'est-a-~ire qu'ils dev_raient 
etre combles par des personnes pouvant s'exprimer en franc;rus et en anglrus: 

• les receptionnistes (au telephone et en personne), 

• les preposes aux relations avec le public, la presse et les institutions. 
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g) Le service au public 

La receptionniste devrait toujours repondre au telephone par une salutation 
bilingue, telle qu'indiquee par la direction. 

Les preposes a la reception devraient accueillir les gens en fran~ais et en anglais 
de fa~on a indiquer que le service est disponible en fran~ais et en anglais. 

h) Le service aux residents 

Le Centre St-Amant devrait faire tous les efforts possibles pour que tous les 
residents francophones capables de parler et de comprendre le fran~ais, 
re~oivent dans leur langue les soins dont ils ont besoin. 

Recommandation no 8 

En consequence, je recommande 'lue le Centre St-Amant fasse !'objet d'une 
designation selon les criteres preciSes ci-haut. 

Recommandation no 9 

Je recomm.ande que des leur designation, tousles etablissements designes 
procedent a I' adoption d'une politi.que linguisti.que et d'un plan d'acti.on 
de Ia mise en place des services en fran¢5 selon lew: categorie. 

Tous le~ etablissements de toutes les categories devraient etre en mesure de s.e 
conformer aux exigences de leur categorie respective avant le 31 decembre 1994. Sides 
modifications et des extensions etaient necessaires, on devrait alors examiner chaque 
cas separement. Chaque etablissement devrait faire tous les efforts raisonnables pour 
se coriformer a sa pohtique le plus rapidement possible. 

Reconur..andation no 10 

En consequence, je recommande que tousles plans d'action prevoient et 
assurent la mise en place complete des services prevus, et ce, au plus tard 
le 31 decembre 1994. 

NOUVEAUX ETABLISSEMENTS 

Ayant recommande que Birtle Personal Care Home Inc. et Red River Valley 
Lodge Inc. ne sont pas aptes a offrir des soins en fran~ais, il faut alors assurer aux 
francophones de ces regiOns J'acces a des services en fran~ais. 

Certains pourraient se demander pourquoi il est recommande de ne pas 
designer ces deux etablissements alors que dans ces memes villages, il est recomm.ande 
de designer l'hopital. 

Il est important de rappeler ~ue le stage moyen d'un patient dans un hopital est 
de 7 a 10l'ours. D'autre part, Iorsqu une personne entre dans une maison de soins 
personne s, generalement ce sera pour y finir ses jours. Done, si les services en frah~ais 
dans un h6p1tal sont plutot limites, et ce a cause de sa situation particuliere, c'est 
relativement moins serieux que si les services en fran~ais dans une maison de soins 
personnels sont a peu pres inexistants. Le patient de l'hopital sait que dans peu de 
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temps il retournera chez lui, mais pour le resident de Ia maison de soins personnels, 
cette maison, c'est son chez lui. 

Recomm.andation no 11 

En conse9uence et pour les raisons deja expliquees, je recomm.ande la 
construction d'une maison de soins personnelS a Saint-Jean-Baptiste, et une 
deuxieme a Saint-Lazare. 

MECANISMES D'APPUI AUX ETABLISSEMENTS 

II y a de la bonne volonte a beaucoup d'endroits, et une ouverture d 'esprit chez 
presque tousles directeurs d'etablissements. CeJ?.endant, la realite est qu'ils ne savent 
pas trop ou commencer et qu'ils n'ont eas les ouhls necessaires pour ameliorer beaucoup 
par eux-memes la qualite et le niveau ae services presentement offerts. 

LES COORDONNATEURS DES SERVICES EN FRAN<;AIS 

II serait de premiere importance d'embaucher au depart deux autres 
coordonnateurs. L'H6pital Saint-Boniface a deja le sien. I1 faudrait que ce poste soit 
maintenu au dela des deux ans prevus, parce que avec ses 4 000 employes, les 300 
medecins qui ont des privileges d'admission, et la multiplicite et la complexite des 
departements et des services, la mise en place de services en fran<;ais a l'Hopital Saint
Borutace sera plus exigeant, plus delicat et plus complique que dans !'ensemble des 
etablissements ruraux designes. Un deuxil~me devrait etre rattache au Centre 
hospitalier Tache et desservir egalement le Foy~r Valade et le Centre St-Amant. Le 
troisieme enfin pourrait etre rattache a l'un des etablissements ruraux et tous les 
desservir. 

Le premier role de ces coordonnateurs serait d'aider chaque etablissement a: 

• se doter d'un comite de services en franc;ais, 

• developper une politique linguistique, 

• etablir un plan d'action avec des echeanciers, 

• se sensibiliser aux besoins des patients, et 

• mettre en place les services prevus par la politique. 

Ils devraient encourager et rassurer le personnel des etablissements. I1s 
devraient aider les directeurs a identifier les besoins de formation linguistique P.ar 
ordre de priorite. On trouvera en annexe (Annexe VII), a titre de guiCle, un proJet 
de description de taches des coordonnateurs des services en fran<;ais. 

En consequence, je recom.TI'lande : 

Recommandation no 12 

que le ministere de Ia Sante finance l'embauche et les depenses connexes de trois 
coordonnateurs de services en fran~ais. 
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Recommandation no 13 

que le travail des coordonnateurs soit tel que decri.t dans le projet de description 
de taches ci~jointe, a l'annexe VII. 

L'O,ntario a une longueur d'avance sur le Manitoba en ce qui a trait aux services en 
fran'¥ais. Etant donne que le ministere de la Sante de !'Ontario a deja plusieurs coordon
nateurs des services en fran~ais a l'oeuvre dans presque toutes les regions, il serait 
souhaitable que les nouveaux coordonnateurs manit6bains aillent passer un stage 
d 'apprentissage d'au moins une semaine sur le terrain en Ontario en compagnie d'un 
cooraonnateur d'experience de !'Ontario. 

Recommandation no 14 

En consequence, je recommande que les coordonnateurs des services en fran~ais, 
une fois embauches, aillent passer au moins une semaine d'apprentissage sur Ie 
terrain avec un des coordonnateurs de I' Ontario. 

UN SERVICE DE TRADUCTION 

Tous les etablissements auront besoin, a des degres differents, d'un service de 
traduction. La bilinguisation de l'affichage, des formulaires, des com..-rnuPications ecrites, 
la preparation de la correspondance dans la langue du resident/patient ou de sa 
famille dependent tous de la mise sur pied d'un service central de traduction. Ce 
service serait utilise par la direction de tous les services de sante, pour toute la gamme 
d'ecrits en franc;ais, du quotidien (comme le menu), au permanent (comme les politiques 
de la maison). Ce service pourrait aussi traduire des articles sur la sante et la' medecme 
qui sont pub lies dans des revues et des journaux pour ensuite les faire circuler parmi le 
pe:sonnel de langue fran~aise. 

Re{:ommandation n° 15 

En consequence, je recommande que le ministere de la Sante mette sur r.ied aT\ 
service central de traduction, situe dans un etablissement de sante en nulieu 
urbain, preferablement a Saint~ Boniface, de sorte que lessens qui y travailleront, 
vivront dans une ambiance propre a leur oeuvre. Le seiV!ce de traduction 
devrait relever de la coordonnatrice des services en fran~ais de l'Hopital Saint
Boniface. II devrait etre relie au service de traduction actuel du gouvemement. 

L'AFFICHAGE 

La francisation ou la bilinguisation de l'affichage pourrait etre repartie sur deux 
ans. Je ne propose pas de bilinguiser l'affichage de l'H6pital de Saint-Pierre, si la 
con.struction dun hopital neuf se·concretise comme prevu. On s'assurerait alors que 
l'affichage de l'h6pital neuf soit completement bilingue des le stage de la planification. 

Recommandation n° 16 

En conse9.uence, je recommande que le ministere de la Sante defraie tousles 
coitts de bilinguisation de l'affichage des etablissements identifies pour offr'..r des 
services en fran~. 
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LA FORMATION LINGUISTIQUE 

Les francophones oeuvrant dans le domaine de la sante au Manitoba ont, pour la 
plupart, ete formes en anglais. Ceux qui ont etudie ailleurs et en fran~ais l'ont tellement 
peu utilise, professionnelfement, que feur vocabulaire de termes techniques est fort 
reduit. Si ces professionnels, medecins, infirmieres, aide-infirmieres, et techniciens de la 
sante de differentes disciplines sont pour desservir les patients/residents franca
phones en fran~ais sans constamment recourir a des termes anglais, ils auront besoin de 
recyclage en fran~ais. La plupart auraient egalement besoin de simplement perfection
ner la qualite de leur fran~ais. ll y a et il y aura de plus en plus d'anglophones bilingu.es 
pour qui ces cours de perfectionnement du fran<;ais seront egalement essentiels. D en 
est de m~me pour les employes, autres que ceux oeuvrant strictement dans les domai
nes de la sante, tels les r€ceptionnistes et les preposes aux differents services au public 
et aux patients I residents. Le College offre deja des cours de fran<;ais de quatre niveaux 
differents. Ces cours devraient ~tre egalement disponsibles a ces categones 
d 'employes. On devrait, de plus, considerer l'acces a des cours de langue pour les 
unilingues anglophones. Les candidats a ces cours cependant devraient ~tre tres 
soigneusement choisis par des tests pouvant demontrer leur aptitude a l'apprentissage 
des langues. La priorite serait accordee aux personnes ayant deja une certame cor.nais
sance du fran~ais. I1 ne devrait pas, a mon avis, ~tre question d'offrir l'acces de fa~on 
generale a des cours de langue. Ce serait trop dispendieux et !'experience a demontre 
que les resultats ne justifient pas l'investissement. 

En consequence, je recommande : 

Reconunandation no 17 

que le ministere de la Sante conclue des arrangements avec le College de 
Saint-Boniface afin <JU'il mette sur pied des sessions de recyclage linguistique 
repondant aux besoms des frofessionnels de la sante et que les coordonnate~TS 
des services en fran~ais, conJointement avec les comites des services en fran~aJ.s, 
aient la responsabilite du choix des candidats; 

Reconunandation no 18 

qu'un comite central des usagers de la formation linguistique soit cree pour 
determiner le genre de sessions a offrir, le contenu de ces sessions de recyclage, 
de meme que tousles details pratiques entourant la mise sur pied de ces sessions; 

Recommandation n° 19 

que le ministere de Ia Sante defraie les c01lts de ces sessions. 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

Afin d'encourager les etudiants qui se destinent a une.carri~re dans l~s sciences 
de la sante a poursuivre une partie de leurs etudes en fran~cus, et tls seront ae plus en 
plus nombreux au fur eta mes}ll'e que le nombre des diplomes des eco~es.d'inunersion 
au.zmentera, le ministere de !'Education devrait coordonner des neg.oc1at10~ entre 
l'lJniversite du Manitoba, l'Hopital Saint-Boniface et le College de Samt-Bonifa.ce en vue 
de perme.ttre aces etudiants de poursuivre une partie de leurs etudes professlOnnelles 
en fran'¥a1s. 
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Le ministere de la Sante devrait encourager le College de Saint-Boniface a etudier 
les possibilites de developper un cours de soins de sante en fran~ais et le Ministere 
pourrait demander a l'Hopital Saint .. Boniface de travailler etroitement avec le College 
en vue de la realisation d'un tel projet. De plus, le Ministere pourrait encourager les 
etablissements identifies pour offr:ii des services en franc;ais a favoriser l'embauche des 
diplOmes. 

Le gouvernement du Manitoba pourrait negocier avec le gouvernement du 
Quebec des ententes J?ar lesquelles uncertain nombre de places dans des universites 
francophones du Quebec seraient garanties a des etudiants du Manitoba desirant 
poursuivre leurs etudes en medecine en fran~ais. Des mecanismes ~ourraient etre mis 
en place pour que les diplOmes ayant beneficie de cette politique s engagent a revenir 
au Manitoba pour une periode determinee. . . 

En consequence, je recommande : 

Recommandation no 20 

que des arrangements soient condus entre l'Universite du Manitoba, l'Hopital 
Saint-Boniface, et le College de Saint-Boniface en vue de dispenser au Colle9e un 
certain nombre de cours en fran~s pour les etudiants en medecine et en soms 
infumiers et autres domaines de la sante qui le souhaiteraient; que le ministere de 
la Sante demande au College d'etudier la possibilite d'offrir un baccalaureat en 
soins infirmiers en fran~ais; 

Recommandation n° 21 

que le ministere de la Sante s'entende avec les etablissements identifies pour 
offrir des services en fran<5ais afin qu'ils favorisent l'embauche des diplomes des 
cours des sciences de la sante en fran<5ais; 

Recommandation n° 22 

que le gouvemement negocie uncertain nombre de places dans les universites 
du Quebec pour des etudiants desirant poursuivre leur fonnation en medecine en 
franeJais. 

LA PROMOTION DES CARRIERES DANS LES SO INS DE LA SANTE 

Etant donne la penurie de professionnels de la sante pouvant s'exprimer en 
franc;ais, il importe d'entreprendre une campagne soutenue de sensibilisation aux 
possibilites gu'offrent les carrieres dans les aomaines de la sante en fra.~($aiS au 
Manitoba. A cet effet, le Bureau de I' education fran~aise pourrait assurer la distribution, 
dans les ecoles fran~aises et d'immersion, de materiel d'iilformation sur l~s differentes 
possibilites de carriere qu'offrent les sciences de la sante en fran~ais . 

. Le Bureau de I' education fran<;aise pourrait, de plus, sensibiliser les enseignants et 
les onenteurs des ecoles fran<;aises et d'immersion aux possibilites de carrieres 
qu.1offrent les sciences de la sante en fran~ais au Manitoba. 

Le gouvernement ne peut tout faire seul. La Sodete franco-manitobaine pourrait 
coordonner les efforts de la communaute pour assurer la plus grande diffusion possible 
des renseignements au sujet des possibilites de carrieres dans les sciences de la sa::1te. 
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La Societe fran.co-manitobaine pou~rait egalement coordonner la creation de 
bourse~ pour les etudiants voulant pourswvre des etudes en fran~ais dans des 
professt~ns r~ttachees ala sante .. La Bourse Alfred Monnin, creee pour encourager 
Ies etud1~ts mt~resses .a pourswvre des etudes en droit en fran~ais, est un exemple 
de ce qm pourratt se fatre pour les sciences de la sante. 

En consequence, je recommande : 

Recommandation no 23 

qu~ le Bureau de I' education fran9rlse entreprenne une campagne de sensibili
sation des etudiants, des enseignants et des orienteurs, aux carrieres en fran~ai.s 
dans les sciences de Ia sante; 

Recommandation no 24 

que le gouvemement recommande ala Societe franco-manitobaine d'epauler les 
efforts du B.E.E en entreprenant de son cote une campagne de sensibilisation du 
public francophone; 

Recommandation n° 25 

que la SFM coordonne Ia mise sur pied de bourses .a.fin d'encourager les 
etudiants voulant poursuivre des etudes dans les domaines des sciences de Ia 
sante en fran~. 

L'INVENTAIRE DES RESSOURCES TECHNIQUES 

Les directeurs des etablissements se sont tous plaints de la penurie de ressources 
en fran<;ais. Que ce soit les depliants des associations nationales et provinciales de s~1te 
ou du materiel audio-visuel, il semble ne pas y avoir grand'chose en fran~ais au · 
Manitoba. Certains directeurs font des efforts pour se procurer au Quebec des ressour
ces educatives ou d'information en fran~ais. n y aurait lieu que l'un des coordonnateurs 
des services en fran~ais entreprenne un inventaire de tout ce qui existe en fran~ais, en 
fait de materiel de ressources, soit educatives ou d'informatio~ qu'il en prepare un . 
catalogue, indiquant ou se procurer tel ou tel document, depliant, film ou cassette audlo
visuelfe, et qu'if en distribue des copies aux etablissements. 

Recom.mandation no 26 

En consequence, je recommande que la coordonna.trice des services en fran~Sais 
de l'Hopital Saint-Boniface soit mandatee pour preparer un inventaire complet 
des ressources disponibles en fran~ais et qu'elle en prepare un catalogue pour 
!'usage des etablissements. 

UN CO MITE DES SERVICES EN FRAN<;AIS 

Le coordonnateur des services en fran~ais aura besoin de tout l'appui possible 
pour aider les etablissements a developper leur politique linguistigue et leur plan 
a'action, eta entreprendre les demarches necessaires pour atteincfre le niveau de 
service convenu. Pour augmenter les chances de succes, chaque etablissement, s'il n'y en 
a qu'un dans la comrnunaute, ou un comite pour les etablissements d'une m~me commu
naute en milieu rural, devrait se doter d'un comite des services en fran~ais. En milieu 
urbain, il devrait y avoir un comite par coordonnateur. Ce comite serait forme 

34 



d'employes de l'etablissement, de benevoles connaissant bien les besoins de la 
communaute, et du coordonnateur. Ce comite servirait de lien avec la communaute. 
Preside par le coordonnateur, qui en serait l'ame dirigeante, ce comite deviendrait en 
quelque sorte le fer de lance de la mise en place des services en fran~ais. 

Recommandation no 27 

En consequence, je recommande qu'un comite des services en fran~ais soit mis sur 
pied dans cha9Ue communa.ute oil il y a un ou deux etablissements identifies pour 
offrir des sel'Vlces en fran~s. 

UN COMITE CONSULTATIF PROVINCIAL 

Le ministere de la Sante aura besoin d'un mecanisme pour l'aviser en matiere de 
services de sante en fran~ais au niveau provincial. II serait utile de maintenir le Comite 
consultatif actuel, mis sur pied par le Conseiller special responsable des services en 
fran~ais, ou d'en former un semblable. Ce comite pourrait suivre l'evolution de toutle 
dossier des services en fran~ais et faire des recommandations au ministere de la Sante. 
Le lien entre le Comite et le Ministere pourrait etre la coordonnatrice des services en 
fran<;ais de ce ministere, ou le Conseiller special des services en fran~ais. 

Recommandation no 28 

En consequence, je recommande que le ministere de Ia Sante mette sur pied un 
comite consultatif pour l'aviser en matiere de services en fran~ au niveau 
·provincial. 

LESCOUTS 

La mise sur pied de services en fran~ais, ou !'amelioration de ces services, est 
conditionnelle dans certains domaines a l'aide financiere que consentua le gouver
nement. Les etablissements desi~es auront a envisager de~ emits annuels de 
fonctionnement, des emits non repetitifs et des emits de capitalisation. 

LESCOUTSANNUELSDEFONCTIO~MffiNT 

LES COORDONNATEURS DES SERVICES EN FRAN<;AIS 

• 3 coordonnateurs a 50 000 $ 

• deplacements 

• Total 

LA TRADUCTION 

150000$ 

5000$ 

155 000$ 

Au depart, on pourra experimenter avec un traducteur, quitte a faire traduire a 
contrat le materiel trop volumineux. 

• 1 traducteur a 50 000 $ 

• 1 secretaire a 25 000 $ 

• Total 
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LOYERETFONCTIONNEMENT 

Les etablissements auront a envisager les couts de loyer et de fonctionnement 
pour les bureaux des coordonnateurs et du service central de traduction. restime 
qu•une somme ct•environ 22 000$ par an serait a prevoir. 

• Loyer et fonctionnement 

LES AVIS, LES ANNONCES 

22 000$ 

Les etablissements publient des annonces dans les journaux pour recruter du 
personn~l ou encore pour informer le public. Les couts augmenteront dans la mesure ou 
Ies etabhssements feront des efforts pour recruter des personnes pouvant s•exprimer en 
~ran~ais et ou, pour ce faire, ils placeront des annonces dans un pfus grand nombre de 
JOurnaux et de revues de langue fran~aise. 

Aucun directeur n•a voulu evaluer les couts additionnels que representerait la 
publication d•annonces dans des journaux de langue fran~aise. Pour placer des 
anno~ces, il faut qu•n y ait des pastes a combler, et on ne sait pas quels pastes on · 
devra1t combler et quand. Sur ]•ensemble des etablissements qui devraient avoir 
recours a d_es annonces dans des journaux de langue fran~aise, festime qu•n pourrait en 
couter environ 15 000 $ de plus par annee pour fa publication d'annonces dans des 
journaux de langue fran~aise. 

-. Le~ avis, les annonces 15 000$ 

LA FORMATION LINGUISTIQUE 

Comment evaluer les couts de la formation? Au mieux, on pourrait etablir UI1 
ordre de grandeur de ces couts. Si ron s•en tenait aux couts de sessions de recyclage, il 
faudrait d'abord etablir le nombre de ces sessions qui seraient offertes au cours d•une 
annee, la duree, et le nombre de participants. II faudrait de plus etablir si ces sessions 
devraient etre des sessions de jour, de fin de semaine ou du soir. Enfin, il faudrait 
etablir si ces sessions devraient etre offertes en region ou dans un endroit centralise, 
comme le College de Saint-Boniface. 

Au depart, il serait raisonnable de supposer qu•n se donnerait 2 sessions par 
annee, d'une duree equivalente a 3 jours pour 40 personnes. Le cout dans cette 
hypothese pourrait etre d'environ 25 000$ pour un an, et serait plus ou moins eleve 
selon le nombre des participants et le nomore de stages offerts. Ces estirnes ne 
prevoient pas le salaire des participants ni leur hebergement s'il y avait lieu. I1 est 
probable que ces couts augrnenteront lorsque les premiers resultats demontreront le 
bien fonde de ces cours. 

• La formation linguistique, 
les deux premieres annees, par an 25000$ 

LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

La formation professionnelle ne devrait pas occasionner de couts supple
mentaires directs. Les etudiants paieraient leurs frais scolaires et la Commission des 
subventions des universites octroierrut des fonds en fonction des cours offerts. 
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. Le gouvernement pourrait encourir des debourses supplementaires advenant 
qu'il conclue une entente avec le Quebec pour obtenir des places pour les etudiants en 
medecine. Je n'ai pas estime ce que ces emits pourraient Hre. 

SOMMAIRE DES COOTS ANNUELS DE FONCTIONNEMENf 

• 3 coordonnateurs a 50 000 $ + deplacements 

• 1 traducteur a 50 000 $ 

• 1 secretaire a 25 000 $ 

• Loyer et fonctionnement 
(bureaux des coordonnateurs et de traduction) 

• Les avis, les annonces 

• La formation linguistique 

• Total 

LES coOTs NON REPETITIFS 

L 'AFFICHAGE 

155 000$ 

50000$ 

25000$ 

22000$ 

15000$ 

25000$ 

292 000$ 

II en coutera environ 20 000 $ pour franciser ou biling!J.iser l'affichage des 
etablissements identifies. Ce ~ontant n'inclut pas les couts de traduction. Ces chiffres 
sont bases sur les estimations fournies par les etablissements. 

• Francisation ou bilinguisation de l'affichage 20 000 $ 

SO:MMAIR.E DES COUTs NON REPE Ill IfS 

• L'affichage 

• Total 

LES COOTS DE CAPITALISATION 

LES BIBLIOTHEQUES, LES JOURN AUX ET LES REVUES 

20 000$ 

20000$ 

Pour ce .qui est des bibliotheques, on parle d'amelioration graduelle. ll en coutera 
environ 20 000 $ reparti sur cinq ans pour que les etablissernents puissent offrir un choix 
equitable de volumes fran~ais aux patients 7 residents. 

En ce qui a trait aux journaux et aux revues, on parle ici de emits minimes qui, a 
mon sens, devraient faire partie du budget de fonctionnement ordinaire. Si chaque 
etablissement investit en moyenne 300 $par annee pour revues et journaux fran~ais, il 
s'acquittera equitablement de sa responsabilite. 

• Les bibliotheques, par an 4000$ 
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L'EQUIPEMENT ET L' AMEUBLEMENT 

Les etablissements (au moins un par localite) devraient s'equiper de telecopieurs 
pour expedier le materiel a faire traduire. J'estime que 10 telecopieurs seraient neces
saires pour completer le reseau, y compris un telecopieur pour le service central de 
traduction. 

L'equipement et l'ameublement pour les bureaux de traduction et des deux 
coordonnateurs impliquerait trois ordinateurs, quatre pupitres et chaises, classeurs et 
effets divers. Les ordinateurs coutent environ 5 000 $ chacun, les pupitres et chaises 
1 000 $, et les classeurs et effets divers, 1 000 $ par bureau. 

SOMMAIRE DES COUrs DE CAPITALISATION 

• Les bibliotheques (par an) 

• Les telecopieurs - 10 a 2 000 $ 

• Les ordinateurs- 3 a 5 000$ 

• Les pupitres et chaises - 4 a 1 000 $ 

• Les classeurs et effets divers - 4 a 1 000 $ 

• Total 

COUrs ANNUELS DE FONcnONNEMENT 

COOT S NON REPEl I Ill'S 

CO'OTs DE CAPITALISATION 

TOTAL 

Recommandation no 29 

4000$ 

20000$ 

15000$ 

4000$ 

4000 $ 

47 000$ 

292 000$ 

20 000$ 

470005 

359 000$ 

En consequence, je recommande que le ministere de Ia Sante du Manitob~ 
s'engage a defrayer tousles cm1ts de mise en place des services en fran($aiS 
dans les etablissements de sante designes. 
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SOMMAIRE DE TOUTES LES RECOMMANDATIONS 

En consequence, je recommande 

Recommandation n° 1 

Que les etablissements dont Ia liste suit soient designes pour fins de services 
en fran~ais : 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

. . 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

" 
• 

• 

Hopital general Saint-Boniface, Saint-Boniface . 

Centre hospitalier Tache, Saint-Boniface 

Foyer Valade, Saint-Vital 

Centre St-Amant, Saint-Vital 

St. Adolphe Nursing Homes Ltd., Saint-Adolphe 

H6pital de Sainte-Anne, Sainte-Anne-des-Chenes 

Villa Youville Inc., Sainte-Anne-des-Chenes 

Centre medico-social De Salaberry, Saint-Pierre-Jolys 

Repos Jolys, Saint-Pierre-Jolys 

Morris General Hospital, Morris 

Notre Dame Medical Nursing Unit, Notre-Dame-de-Lourdes 

Foyer Notre Dame Inc., Notre-Dame-de-Lourdes 

H6pital de Saint-Claude, Saint-Claude 

Manoir de Saint-Claude, Saint-Claude 

Pine Falls General Hospital, Pine Falls 

Sunnywood Manor Personal Care Home, Pine Falls 

H6pital general de Sainte-Rose-du-lac, Sainte-Rose-du-lac 

Dr. Gendreau Memorial Personal Care Home, Sainte-Rose-du-lac 

H6pital memorial Lorne, Swan Lake 

Birtle Hospital, Birtle . 

Recornmandation no 2 

Que les etablissements identifies dans la Categorie I s'efforcent a se donner un 
caract~re prindpalement fran~ais et £assent l'ooject d'une designation selon !es 
criteres predses d-haut · 
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Recommandation no 3 

Que les etablissements identifies dans Ia Categorie II fassent !'objet d'une 
designation selon les aiteres precises ci-haut. 

Recommandation no 4 

Que les etablissements identifies dans Ia Categorie m fassent !'objet d'une 
designation selon les criteres precises d-haut. 

Recol!Ul'laildation no 5 

~e _I'Ho:{'ital de Saint-Boniface fasse I' objet d'ime designation selon les criteres 
prectses a-haut. 

Reconunandation no 6 

Que le Centre hospitalier Tache fasse I' objet d'une designation selon les criteres 
precises d-haut. 

Recomm.andation no 7 

Que le Foyer Valade fasse I' objet d'une designation de foyer exclusivement de 
langue fran~aise selon les criteres precises d-haut. - . 

Recommandation no 8 

Que le Centre St-Amant fasse I' objet d'une designation selon les criteres precises 
ci~a~ · 

Recom.mandation no 9 

Que des leur designation, tous les etablissements designes procedent a 
!'adoption d'une politique linguistique et d'un plan d'action de la mise en 
place des services en fran~ais selon leur categorie. 

Recommandation no 10 

Que tousles plans d'action prevoient et assurent la mise en place complet~ 
des services prevus, et ce, au plus tard le 31 decembre 1994. 

Recommandation no 11 

Qu'une maison de soins personnels soit construite a Saint-Jean-Baptiste, et une 
deuxieme a Saint-Lazare. 

Recommandation n° 12 

Que le ministere de Ia Sante finance l'embauche et les depenses connexes de trois 
coordonnateurs de services en fran~ais. 
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Recommandation n° 13 

Que le travail des coordonnateurs soit tel que decrit dans le projet de description 
de taches ci-jointe, a l'annexe VII. 

Recommandation no 14 

Que les coordonnateurs des services en fran~ais, une fois embauch~, aillent 
passer au moins une sem.aine d' apprentissage sur le terrain avec un des 
coordonnateurs de !'Ontario. 

Recommandation n° 15 

Que le ministere de Ia Sante mette sur pied un service central de traduction qui 
serait situe dans un etablissement de sante en milieu urbain, p!'eferablement a 
Saint-Boniface, qui releverait de la coordonnatrice des services en fran~ de 
l'Hopital Saint-Boniface et qui serait relie au service de traduction actuel du 
gouvemement. 

Reconunandation n° 16 

Que le ministere de la Sante defraie tous les emits de bilinguisation de 1' affichage 
des etablissements identifies pour offrir des services en fran~. 

Recommandation no 17 

Que le ministere de Ia Sante conclue des arrangements avec le College de Saint
Boniface afin qu'il mette sur pied des sessions de recyclage linguistique repon
dant aux besoins des professionnels de Ia sante et que les coordonnateurs des 
services en fran~ais, conjointement avec les comit~ des services en fran~, aient 
la responsabilite du choix des candidats. 

Re.:ommandation no 18 

Qu'un comite central des usagers de 1a formation linguistique soit cree pour 
determiner le genre de sessions a offrir, le contenu de ces sessions de recyclage, 
de meme que tous les details pratiques entourant 1a mise sur pied de ces sessions. 

Recommandation no 19 

Que le ministere de la Sante defraie les couts de ces sessions. 

Recommandation no 20 

Que des arrangements soient conclus entre l'Universite du Manitoba, l'Hopital 
Saint-Boniface, et le College de Saint-Boniface en vue de dispenser au Colle17e un 
certain nombre de cours en fran~ais pour les etudiants en medecine et en soms 
infirm.iers et autres dom.aines de la sante qui le souhaiteraient; que le ministere de 
la Sante demande au College d'etudier la possibilite d'offrir un baccalaureat en 
soins infirmiers en fran¢.5. 
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Recommandation no 21 

Que le ministere de Ia Sante s'entende avec les etablissements identifies pour 
offrir des services en franc;ais afin qu'ils favorisent l'embauche des diplomes des 
cours des sciences de la sante en franC$aiS. 

Reconunandation no 22 

Que le gouvernement negocie un certain nombre de places dans les universites 
du Quebec pour des etudiants desi.rant poursuivre leur formation en medecine en 
fran~ais. 

Reconunandation n° 23 

Que le Bureau de I' education fran~e entreprenne une campagne de sensibili
sation des etudiants, des enseignants et des orienteurs, aux carrieres en franC$ais 
dans les sciences de Ia sante. · 

Reconunandation no 24 

Que le gouvemement reconunande ala Societe franco-manitobaL"'l.e d'epauler les 
efforts du B.E.E en entreprenant de son cote une campagne de sensibifi.sation du 
public francophone. 

Recommandation no 25 

Que la SFM coordonne la mise sur pied de bourses afin d'encoura~er les · 
etudiants voulant poursuivre des etudes dans les domaines des SCiences de la 
sante en franC$ais. 

Recommandation no 26 

Que Ia coordonnatrice des services en franC$aiS de l'Hopital Saint-Boniface soit 
mandatee pour preparer un inventaire com,plet des ressources disponibles en 
fran~ais et qu'elle en prepare un catalogue pour l'usage des etablissements. 

Recommandation no 27 

Qu'un comite des services en fran~ soit mis sur pied dans chaque communaute 
oil il y a un ou deux etablissements identifies pour offrir des services en franc;ais. 

Recommandation no 28 

Que le ministere de Ia Sante mette sur pied un comite consultatif pour l'aviser en 
matiere de services en franc;ais au niveau provincial. 

Recommandation no 29 

Que le ministere de Ia Sante du Manitoba s'engage a defrayertous les coil~ de 
mise en place des services en franc;ais dans les etablissements de sante des1gnes. 
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ETUDE RELATIVE A LA DESIGNATION 
D'ETABLISSEMENTS DE SANTE ET DE 

SERVICES SOCIAUX DEVANT OFFRIR 

DES SERVICES EN FRANl;AIS 

NOM DE l'ETABLISSEMENT: 

ADRESSE COMPLETE : 

NUMERO DE TELEPHONE : 

NOM DU DIRECTEUR : 

ANNEXE I 



QUESTIONNAIRE 

Note: Plus les reponses aux questions qui suivent seront 
precises, plus il sera possible de juger si votre 
etablissement doit etre designe pour offrir des services 
en frangais. Dans l'eventualite que votre 
etablissement soit designe, il sera alors possible de 
preparer un plan d'action plus realiste et plus 
realisable, permettant Ia mise sur pied de services en 
frangais. 

1. LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

1 .1 Le Conseil d'administration de votre etablissement est compose de combien de 
personnes? 

a. Par qui sont -elles nommees? 

b. Combien d'entre elles parlent frangais? 

2. LE PERSONNEL (y compris les medecins ou le personnel medical) 

S. V. P. remplir le formulaire identifie "Annexe I" 

2.1 Votre etablissement offre-t-il des sessions de formation et d'orientation pour le 
personnel? Si oui, dans quelle langue. · 
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3. LES COMMUNICATIONS 

3.1 Avec le public 

a. Au telephone 

Dans quelle langue le/la receptionniste repond-il/elle au telephone? 

3.2 En personne 

Dans quelle langue accueille-t-on les personnes qui s•adressent a : 
a. Ia reception? 

b. !'admission? 

c. J•urgence? 

d. les soins intensifs? 

e. autres (s•il y a lieu}? 

3.3 La correspondance 

Dans queUe langue se fait Ia correspondance avec : 

a. le public? 

b. les families des residents/patients? 

c. les agences gouvernementales? 
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3.4 Dans quelle langue les personnes suivantes s 'adressent-elles aux 
patients/residents? 

a. medecins? 

b. infirmieres? 

c. preposes a Ia pastorale? 

d. aides infirmieres? 

e. technicians de Ia sante? 

f. preposes aux repas? 

g. preposes aux autres services aux residents/patients? 

3.5 Les avis/notices/renseignements 

3.5.1 Dans quelles langues sont affiches, a l'interieur de votre etablissement, les 
avis, les notices, les renseignements publies par votre etablissement, 
s'adressant aux : 

a. patients/residents? 

b. employes? 

c. visiteurs? 



4 

3.5.2. Dans quelle langue votre etablissement publie-t-il dans les journaux ses avis, 
notices et renseignements? 

3.5.3 Dans quelle langue votre etablissement publie-t-il son bulletin ou son journal? 

3.6 Les renseignements aux patients/residents 

3.6.1 Votre etablissement offre-t-il des sessions d'information a certaines categories 
de patients eta leur famille (e.g. preparation pour intervention chirurgicale a 
coeur ouvert, preparation d'un enfant a une intervention chirurgicale)? S. V. P. 
enui'nerer. 

a. Si oui, dans quelles langues ces sessions sont-elles disponibles et offertes? 

b. Si du materiel ecrit et/ou audio-visuel est disponible, dans quelles langues 
est-il disponible et distribue? 
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4. L'AFFICHAGE 

4.1 . Exterieur 

S. V. P. enumerer toutes les affiches exterieures, soit sur votre etablissement ou 
sur le terrain de votre etablissement, ou sur des voitures, utilisant le formulaire 
identifie 11Annexe 1111

• 

4.2. lnterieur 

S. V. P. enumerer toutes les affiches interieures (affiches d'identification, e.g. 
salle a manger, urgence), utilisant le formulaire identifie 11Annexe IW. 

5. LES FORMULAIRES 

s. v. P. enumerer tousles formulaires et les documents a !'intention des 
patients, des residents et du public, utilises par votre etablissement. s. v. P. 
utiliser le formulaire identifie 11Annexe IV". 

6. LA BIBLIOTHEQUE, LES REVUES, LES JOURNAUX 

6.1 Votre etablissement offre-t-il un service de bibliotheque a !'usage des 
patients/des residents et du public? 

Si oui, quelle est Ia proportion de titres fran9ais? 

6.2 A combien de journaux et revues de langue fran9aise votre etablissement est-il 
abonne? et combien d'exemplaires de chacun recevez-vous? S.V.P. 
enumerer. 
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7. LE MATERIEL DIDACTIQUE 

Votre etablissement possede-t-il 

7. 1. a. des dictionnaires anglais-fran9ais? 

b. des dictionnaires fran9ais? 

7.2. des lexiques de terminologie? 

8. L'INFORMATIQUE 

Votre etablissement est-il equipe d'ordinateur? S. V. P. enumerer le detail 
du/des ordinateurs(s) que possede votre etablissement. 

marque modele an nee clavier autre 
franc;ais renseignement 
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9. LA TRADUCTION 

Si un service de traduction etait disponible dans votre etablissement, ou 
accessible a votre etablissement, 

9.1 a queUes fonctions l1utiliseriez-vous? 

a. Ia correspondance? 

b. les avis, les notices, les formulaires, les documents, les ·depliants, etc.? 

c. autres? (S. V. P. enumerer) 

9.2. pourquoi auriez-vous recours au service de traduction? 

a. Le personnel est incapable de composer en fran9Clis. 

· b. Ce serait plus commode. 

c. Le service de traduction epargnerait du temps au personnel. 

d. Autre (expliquer). 
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10. LES SERVICES NECESSAIRES 

1 0.1 Seton vous, quels services votre etablissement devrait-il dispenser en fran~s? 
(S. V. P. vous reporter aux questions precedentes.) Utiliser le formulaire 
identifie 11Annexe vu pour repondre a cette question. 

10.2 S.V.P. emumerer tous les services offerts act.uellement dans votre etablissement 
(anglais et franyais). 

1 0.3 Selon vous, votre etablissement devrait-il offrir des services qu'il n•ottre pas 
actuellement? 

1 0.4 Si oui, lesquels? (preciser) 

1 0.5 Si oui, pourquoi votre etablissement n'offre-t-il pas ces services? 

11 . LES COUTS 

Selon vous, quels seraient les coOts rattaches a Ia mise sur pied par votre 
etablissement du niveau de services que vous jugez necessaires? 
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12. L'AIDE GOUVERNEMENTALE 

12.1 Prevoyez-vous avoir besoin de l1aide technique du Gouvernement dans Ia mise 
sur pied de services en fran9ais? S. V. P. emumerer, avec tousles details 
possibles. 

12.2 Prevoyez-vous, dans Ia mise sur pied de services en fran9ais, devoir encourir 
des frais qui devraient etre absorbes par le Gouvernement? Si oui, S. V. P. les 
enumerer, avec tous les details possibles. 
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13. QUE SERAIT-IL POSSIBLE DE FAIRE. DES MAINTENANT? 

s. v. P. enumerer, par categorie, ce qu'il serait possible a votre etablissement 
de faire immediatement, sans encourir de depenses supplementaires 
importantes. 

14. RECEVEZ-VOUS DES DEMAN'DES POUR DES SERVICES EN 

FRAN9AIS? 

14.1 Combien de demandes par semaine/mois ? 



LE PERSOfiNEL ANNEXE I 

TEMPS ANNEES DE EMPLOYE 

TITRE DU POSTE 
PLEIN OU SERVICE LANOUES LANGUES PERMANENT SYNDIQUE 

TEMPS DANS PARLEES ECRITES ou OUI OU 
PAR TIEL L'ETAB.LISSE· TEMPORAIRE NON 

MENT 

- - - --~---- -



L'AFFICHAGE EXTERIEUR ANNEXE II 

DESCRIPTION DE L'AFFICHE QUANTITES DE CETTE LANGUE DE CETTE/CES I 
M~ME AFFICHE AFFICHE(S) 

• 

r 

--------- --- ------------ ----------- ------------ --



L'AFFICHAGE INTERIEUR ANNEXE Ill 

DESCRIPTION DE L'AFFICHE QUANTITES DE CETTE LANGUE DE CETTE/CES 
M~ME AFFICHE ~FFI~HE(S) 



LES FORMULAIRES ANNEXE IV 

DESCRIPTION ET NUMERO LANGUES FORMULAIRE FORMULAIRE 
(a.v.p. numeroter chaque formulalre a !'Intention DU PRESCRIT PAR LA PREPARE PAR 

des patients, des residents, et du public) FORMULAIRE COMMISSION DES VOTRE 
SERVICES DE SANTE ETABLISSEMENT 

1. 

2. 

3 . 

4 . 

5. 

6. 

7. I 
8. 

9. 

10. 

11. _ .____ 
-



LES SERVICES NECESSAIRES EN FRANCfAIS ANNEXE V, p. 1 

NECESSAIRE DELAIS PREVUS POUR 
OUI/NON LA MISE EN OEUVRE 

LE PERSONNEL 

A) POUR LE SERVICE AU PUBLIC 

La reception tlM~phonique 

L'accueil a !'entree 

B) POUR LE SERVICE AUX RESIDENTS/PATIENTS 

L'admission 

L'urgence 

L'intercom 

La pastorale 

Les infirmieres 

Les aides infirmieres 

Les technicians de Ia sante (physiothllrapeutes, radiographies, dietetlstes, etc.) 

Les preposes aux repas 

Les preposes a l'entretlen des chambres et endroits publics 
'----- --



LES SERVICES NECESSAIRES EN FRAN((AIS ANNEXE V, p. 2 

NECESSAIRE DELAIS PREVUS POUR 
OUI/NON LA MISE EN OEUVRE 

LES COMMUNICATIONS 

La correspondance 

Les aviS/notices 

Les bulletins 

Le materiel d'information 

~ 

LA BIBLIOTHEOUE 

Les revues 

Les journaux 

LES FORMULAIRES 

L'AFFICHAGE 
------------------------------ - - ·- ------- --- -



Affichage rormu-
ANNEXE II I eli franc;ais lair~s 

ou bilingue matson . 
bilinguesl SlllJATION 

ACTUELLE 

CATEGORIEI 

HOptt<ll de YO% 
Sainte- bilingue 
Anne 
Villa Y5% 
You ville bilingue 
Inc. 
Repos avec . 
Jolys et nouvelle 
Centre construe-
medico- tion 
social de 
Salaberry, 
Saint-
Pierre 
HOpttal 90% 
Notre bilingue 
Dame 
foyer 90 'fo 
Notre bilingue 
Dame Inc. 
Mano1r et 4~% 
H6pital de bilin&rue 
Saint-
Claude 

-

au run 

50% 
bilingue 

aucun 

90_% 
bilingue 

90% 
bilingue 

aucun 

ANNEXE ll- Page 1 - S.ITUATION ACTUELLE 

lLoi1unlini::· Commuru-
cations cations 
ecrites orales 
%en %en 
franc;ais ou fran<;ais ou 
bilingues2 bilingues 

exception- 50'1o 
nellement bilingue 

75% adequat 
bilingue 

30% 50% 
bilingue bilingue 

90 % 80% 
bilingue bilingue 

90% 90% 
bilingue bilingue 

90% 90% 
bilingue bilingue 

-- -- -

l3i5ti0::rl·lf&eHm1·· 
thcque telepho-
% volumes nique en 
franc;ais fran<;ais ou 

bilingue 

ri\ccueil :Ta ··T,:aae:---··--~ ·filfi.rn1ieres 
reception, ments, % bilingue 
l'u rgence, examens, 
!'admission (patients) 
%en %en 
franc;ais ou franc;ais ou 

L---------4-bilin~- biling~~ 

s/o adequat 60% exception- 50% 
nellement 

adequat adequat 90% 90% 90% 

S/0 80% 75% 50 % 80% 

S/0 adequat 80 '?o adequat 6U '?o 

adequat adequat adequat adequat 60% 

10 '?o adequat 80% 50% 70% 

------- ---- ------ --- - - - -

/\lac~-----··lN<il11l>rc-
infinnicres de 
ou mt!decins 
tcchniciens bilingues 
% bilingue 

·-----~------

50% 8sur8 

95% 8sur8 

98% 3sur4 

65 % 3sur3 

65% 3sur3 

60 % 2sur2 

! 

1 Pour ce qui est des formulaires prescrits par Ia Commission des Services de sante, un certain nombre sont bilingues, les au Ires Je seront au 
fur eta mesure que Ia Commisston Jes aurn traduits. § 

tTl 

2 Cette rubrique n'inclut pas Ia corres·pondance. ~ 

s/o: sans objet 
H 
H 



ANNEXEII 

SlnJATION 
ACTUELLE 

I I PEl I I ~-----

maison 
bilingues'l 

ANNEXE ll- Page 2- SITUATION ACTUELLE 

~nur1r-· ·-cornmtml~ -Bibrru-: -- lfeceptTm1-·· L'acrueil:f:i. ''fFaTfe::·-- -···1··rruii··miet·es 1 .. /\I(TC::--· ---- "NUmbre·--
cations cations theque telepho- reception, ments, % bilingue infirmieres de 
ccrites ornles % volumes nique en l'urgcnce, exnmens, uu mcdecins 
%en % en frnm;ais fran~nis ou !'admission (patients) tcchnicicns bilingues 
franc;ais ou franc;ais ou bilingue % en % en % bilingue · 
biliny,ues2 bilingues frnn~ais ou fran~ais ou 

L--____ ..__ ___ .__._ ___ ' ___ . __ ------ bili~g~~-- _biling~e _ _. ______ _ 

CATEGORlE II 

5mnt- aucun aucun au am 10% s/ o aucun aucun S/0 10 'Yo 45 'Yo Osur I 
Adolphe 
Nursmg 
Homes 

bilingue 

Ltd. 
HOpttal 50% au<.'Un aucun 10% 5% au am aucun s/o 20% 45 % Osur4 
general de bilingue bilingue 

ainte-
Rose-du-
Lac 
Dr. aucun aucun nucun 3% s/ o aucune aucun S/O 20% 35% Osur4 
Gendreau bilingue 
Memorial 
Personal 
Care 
Home, 
Sainte-
Rose-du-
Lac 

---- --

1 Pour ce qui est des formulaires prcscrits par Ia Commission des Services de sante, uncertain nombre sont bi lingues, les autres le seront au > 
fur eta mesure que Ia Commisston les aura traduits. ~ 

1:11 

2 Cette rubrique n'inclut pas Ia correspondance. ~ 

s/ o: sans obje.t 
H 
H 



ATflchage -~Tonnu
ANNEXE II I en f•:a_n\ais lair~s 

ou bthngue mmson 
bilingues 1 SITUATION 

ACTUELLE 

CATEGORIE Ill 

Morns aucun 
General 
Hospital 
B1rtle aucun 
Health 
Services 
District 
sunnf aucun 
woo 
Manor 
Personal 
Care 
Home et 
Pine Falls 
General 
Hospital 
Hop• tnT au run 
memorial 
Lorne, 
Swan Lake 
General 
Hospital, 
Swan Lake 

aucun 

aua.m 

aucun 

aucun 

·comn~ 
cations 
ecrites 
%en 
fran\ais ou 
bilingues2 

aucun 

aucun 

aucun 

aucun 

ANNEXE II- Page 3- SITUATION ACTUELLE 

1:on1mui1r: 
cations 
orales 
%en 
fran\ais ou 
bilingucs 

5% 
bilingue 

5% . 
bilingue 

3% 
bilingue 

3% 
bilingue 

-Biblio-=- ·--r-r{w!ptlmt·-rr~ccuerr:ra Ti-:mtc=-- ---rTnfirniicres 
theque telepho- reception, ments, % bilingue 
% volumes nique en l'u rgcnce, exanH:ms, 
fnm\ais fran<;ais ou ('admission (patients) 

bilingue % en % en 
fram;ais ou fran<;ais ou 
bili•w·ue bilingue ---.. ·-·- -----..L...-·---·------ ... ___ Q.:::. __ ~ -------'·- - --·-··----

mKun au run aUlUn s/o 30% 

S/0 aucun a UlLin s/o aurun 

5% au run aucun s/o 10% 

aucun au run aucun s/o 5% 

---- -

A i<Je::- --- --·· -~o nil5 re·
infi rmieres de 
ou medccins 
tcchnidens bilingues 
% bilingue 

40% Osur4 

5% Osur2 

50% Osur4 

20% I sur 1 

' 

1 Pour ce qui est des formulaires prescrits par Ja Commission des Services de sante, uncertain nombre sont bilingues, Jes autrcs lc seront au 
fur eta mesure que Ia Commissum les aura traduits. ' i 

m 
2 Cette rubrique n'inclut pas Ia correspondance. ~ 

s I o : sans objet 
1-1 
1-1 



Atfichage Formu-
ANNEXE II I en fran~ais laires 

ou bilingue maison 
bilinbrues 1 SI1UATION 

ACTUELLE 

CATEGORIE IV 

Ho p• ta l wro 
ge!leral bilingue 
mnt-

Boniface 
Centre 5(~% 
hosttalier biling ue 
Tac e 
For,er 
Va ade 

9~(<1 
bilingue 

Centre St- aucun 
Amant 

25% 
bilingue 

aucun 

60 % 
bilingue 
aucun 

ANNEXE ll - Page 4- SlTUATlON ACTUELLE 

Gmmu.iill-" Tommuiil-
cations cations 
ecrites orales 
%en %en 
fran~nis ou fnm~ais ou 
bilingues2 bilingues 

l?.(o 5% 
bilingue 

10 % H> % 
bilingue 

90% 90% 
bilingue 
301o excephon-
bilingue nellement 

f!l[)lio- - - l{ece···HUi1·-- ··caccueTF. a '"1Ymte~-·· . "Tii1ii:miercs-l"AICJe:····---·- -f\JOillorc· 
theque tele pho- · reception, ments, % bilingue infirmieres de 
% volumes nique en l'u rgcnce, examens, ou medecins 
fnm~ais fran<;ais ou !'admission (patients) technicicns b ilingues 

bilinguc % en % en % bilingue 
fran<;ais ou fran<;ais ou 

·-----·····J:~~·~e_- ~~ing_~·~--_. ______ ..._ ___ ··--~---·-· 

15 '?o aucun 5 'Yo 5 'Yo 5 'Yo zu ro lOsur 300 

5% adequnt 10% W% 40% 30 % 2sur7 

adequat adequat adequat 75% 90% 90 % 1 sur 3 
(fran~nise) 

aw.un au am aucun S/0 20% 20 % Osur5 

I 

I 

1 Pour ce qui est des formulaires prescrits par Ia Commission des Services de sante, tm certain nombre sont bilingucs, lcs m1tres le seront au > 
fur eta mesure que Ia Commisston les aura traduits. ~ 

m 
2 Cette rubrique n'inclut pas Ia correspondnnce. 1;; 

s I o : sans objet 
>-i 
~ 



ANNEXE Ill- RECOMMANDATIONS POUR L'ECI-IEANCIER 

.-- ..-----~-- ~- -~·---.. -~---~---·~-~---~-- ,---·---~-~-----~ - -~...---·-----·------.. ·---···-------- ··· ·----·-----

ANNEXE III I Affichage Communi-· Communi-
fran~ais ou cations cations 

RECOMMANDA:fiONS I bilingue ecrites et orates 
, P9UR correspon-L'ECHEANCIER 

d ance 

CATEGORIE I 

Hopital de Sainte-Anne 31/12/91 s.d.t.* 31/12/92 

Villa Youville Inc. 31/12/91 s.d.t.* epm* 

R1cos jolys et Centre avec s.d.t.* 31 / 12/ 93 
m dico-social De Salaberry nouvelle 

construction 

Hopital Notre Dame 31/12/91 s.d.t.* 31/12/92 

Foyer Notre Dame 3'1 / 12/91 s.d.t.* epm* 

Manoir et Hopital de Saint- 31/ 12/91 s.d.t.* 31/]2/93 
Claude 

CATEGORIE II 

Saint-Adolphe Nursing 31/12/91 s.d.t.* s/o 
Home · 

H6pital general de 31 / 12/91 s.d.t.* s/ o 
Sainte-Rose-du-Lac 

Dr. Gendreau Memorial 31/12/92 s.d.t.* s/o 
Personal Care Home, 
Sainte-Rose 

--- - - ------

*s.d.t.: 
s/o: 
*epm: 

depend de Ia creation d'un service central de traduction 
sans objet 
en place eta rnnintenir 

Biblio- Rece~tion L'accueil : Ia Trnitements ldentifi-
theque telep o- reception, exmnens cation des 

nique l'urgence, (patients) patients/ 
!'admission residents 

----..... ______ 
-

s/o epm* 31 /12/9'1 31 /"12/93 3:1/12/91 

epm* epm* epm* epm* 3'1 /12/91 

s/o 31 /'12/93 31 /'12/93 31/ 12/93 3] /]2/91 

s/o epm* 31/12/92 epm* 31/ 12/91 

epm* epm* epm* epm* 31/12/91 

31 /12/94 epm* 31/12/92 31/12/93 31 / 12/91 

s/o 31/12/92 31/12/94 s / o 31 / '12/91 

31/12/94 31/12/92 31/ 12/94 s/o 31 / '12/91 

31 /12/94 31/12/92 31/12/ 94 s/o 3'1 /]2/91 

---- ------

> 
~ 
tT:I 
>< 
tT:I 

H 
H 
H 



ANNEXE Ill - RECOMMANDATIONS POIJI{ t:ECHEANCIER 

--r-----------,··--------...- - ~· _ ........ ------- -----·-~-·-·-·-· ... ----··· · -····------ - ~-· -- ··- ·- · -·--..---.-- -·------ -

ANNEXE III 

RECOMMANDATIONS 
I'QlJR 

L'ECHEANCIER 

CATEGORIE Ill 

Morris General Hospital 

Birtle Hospital 

Sunnywood Manor 
Personal Care Home et 
Pine Falls General Hospital 

HOpital memorial Lome, 
Swan Lake 

CATEGORIE IV 

Hopital general Saint-
Boniface 

Centre hospitalier Tache 

Foyer Valade 1 

Centre St-Amant 
---··--

-·-- --- ---------

Affichage 
fran~ais ou 
bilingue 

Communi 
cations 
ecriles et 
correspon
d ance 

·--· 

31/12/92 s.d.t. * 

31/12/92 s.d.t.* 

31/12/92 s.d.t.* 

31/12/92 s.d.t.• 

31/12/92 s.d.t.• 

31/ 12/92 s.d.t.* 

31/12/91 31/12/ 91 

31/12/91 s.d.t.* 

-

Communi
cations 
orales 

s/ o 

s / o 

s/ o 

s / o 

31/12/CJZ. 

31 / 12/ 93 

31/ 12/92 

s/o 

UibliO·· 
theque 

Reception 
h~lepho
nique 

·---· 

31/12/94 31 /'12/92 

31/12/94 31/ 12/93 

31/12/94 31/12/93 

31 /12/94 31/12/ 93 

31 / 12/94 31/12/90 

31/ 12/94 epm* 

epm* epm* 

s/o 31/12/9'1 

1Pour le Foyer Valade, il s'agit de Ia langue fran~aise plutta que bilingue. 

*s.d.t. : 
s/o: 
"'epm: 

depend de Ia creation d'un service centra l de traduction 
sans objet 
en place et i\ maintenir 

L'acnte il : Ia 
reception, 
l'un,.ence tJ I 

!'admission 

-···- ---· 

31/12/93 

31 /12/93 

31/12/93 

31/12/93 

31/12/92 

31/12/ 91 

epm* 

s/o 
-

Traitements 
exam ens 
(patients) 

Identifi
cation des 
patients/ 
residents 

·--· 

s/o 31 I 12/9"1 

s /o 3] (12/91 

s /o 31 / 12/91 

.. 

s/o 31 / 12/91 

31/12/94 31 / 12/91 

31 / 12/ 94 31/12/91 

31 / 12/92 s/o 

~/o - - s / o i 

> 
~ 
t'T1 
>< 
t'T1 

H 
1-1 
H 



ANNEXEI\ 

REstJ!\.1E DES RECO:MMANDATIONS DES SERVICES 
QUE DEVRAIENT OFFRm. LES ETABLISSEMENTS EN MILIEU RURAL 

DESCRIPTION DES SERV1CES CATEGORIEI CATEGORIEIT CATEGORIE Ill 

POLffiQUE LINGUISTIQUE oui oui oui 

PLAN D'ACTION oui oui oui 

AFFICHAGE en fran)ais ou bilingue bilingue bilingue 

LES FORMULAIRES en fran~ais ou bilingt.1e bilin~e bilingue 
ecntes et orales en 

LES COMMUNICATIONS fran~ais ou bilingues ' ecrites bilingue ecrites bilingue 

LA CORRESPONDANCE 
languedu 
correspondant 

tangueau 
correspondant 

tanguedu 
correspondant 

LA BIBLIOTHEQUE, LES minimum 50 % en selon Ia proportion selon la proportion 
JOURNAUX, LES REVUES fran~ais des patients I residents des patients I residents 

selon Ia pro~ortion seton la pro~ort10n 
LECONSEIL completement bilingue des francop ones dans des francop ones dans 
D'ADMINISTRATION Ia region Ia region 

I 
I LE DIRECTEUR bilingue hreference a un aucune preference 
I 

ilingue I 

I LA DIRECTRICE DES SOINS bilingue breference a une aucune preference 
I INFIRMIERS ilingue 
! enttan~soubilingue 
i RECEPTION TELEPHONIQUE en tout temps bilil}gl.!e en tout temps bilingue 
j en franynsoubihngue 
l LA RECEPTION en tout temps bilingue bilingue 
i en tran~ais ou bihngue ettort pour assurer 

} interprete au beso~ I ' 
i L'ACCUETL A L'ADMISSION en tout temps service bilingue 
' enfran~rusoubihngue ettort pour assurer } I , 
i L'ACCUEIL A L'URGENCE en tout temps service bilingue 
I 

) LA PASTORALE 
respect de la langue du 
patient en tout temps 

respect de Ia langue du 
patient en tout temps 

respect de la langue du 
patient en tout temps 

I servtce bilingue en tout efforts bour assurer } efforts pour offrir I LES INFIRMrERES temps service ilingue 
I } service bilingue I LES AIDE-INFIRMTERES ET service bilingue en tout efforts bour assurer 
i AUTRES TECHNICJENS temps service ilingue 

ITRAITENffiNTS& EXANffiNS 
(PATIENTS) 

service bilingue en tout 
temps 

efforts bour assurer 
service ilingue 

interprete au besoin 

I POURCENTAGE DES 75%minimum 20% minimum aucun pourcentage 
i EMPLOYES DEVANT exige 
i POUVOIR S'EXPRIMER EN 
l FRANCAIS 
I 

offre active de services ILESEW.WLOYESPOUVANT offre active de services offre active de services 
i S'EX'PRJMER EN FRAN(AIS en fran~ais en fran~ais en franGais 

! IDENTIFICATION DES oui oui oui I PATIENTS/RESIDENTS 
FRANCOPHONES 

N. B. : Pour }'explication des rubriques, se referer au texte integral. 



ANNEXEV 

Note: Ce projet de f>Olitique est general. II devra etre adapte selon qu'on parle d'un I 
hopital ou d'une mcuson de soins personnels, et selon qu'il s'agit d'un etablissement de lal 

ICategorie I, II, III ou d'un etablissement urbain. 
I 

PRO JET DE POLmQUE LINGUISTIQUE 

HOPITALDE ---------------------------------

Enonce de principe 

Fonde en ____ , l'h6pital de - ---------- a toujours desservi de son 

mieux sa clientele selon les ressources disponibles, et a toujours respecte la dualite 

linguistique de la population de la region qu'il dessert. 

L'h6pital de_· --------'---- reaffirme sa volonte de continuer d'offrir une 

qualite de service equitable aux residents de sa region et aux patients qu'il traite et ce 

dans la langue officielle de leur choix. 

A cet effet, l'h6pital de --- ---------adopte sa politique li..r1guistique 

qui comprend ce qui suit: 

1. Le conseil d'administration 

Au moins ____ (inscrire le nombre) des membres du conseil 

d'administration sont des personnes pouvant s'exprimer en fran~ais (dans 

certains cas, tousles membres du conseil). 



2. Le personnel 

Un nombre suffisant de postes de differentes classifications pour garantir le 

niveau de service adopte seront classifies bilingues. 

3. Les communications avec le public et les patients . 

3.1 La receptionniste repond au telephone comme suit : 

"Hopi tal de ------:----' Bonjour I Good· morning". 

3.2 . Les preposes a l'accueil : 

• 

• 

• 

a la reception, 

a !'admission et 

a l'urgence 

accueillent le public et les patients en fran~ais et en anglais afin d'indiquer que le 

service est disponible dans les deux langues; 

3.3 Toute correspondance avec le public et les patients se fait dans la langue du 

correspondant. 

3.4 Les avis, notices, renseignements et bulletins publies dans les journaux, distrib:J.es 

aux patients et au public, affiches sur des babillards et aux tableaux, sont rediges 

en fran~ais ou dans les deux langues officielles. 



4. Le service aux patients 

4.1 Dans tousles departements de l'h6pital, les infirmieres, les aide-infirmieres, le 

chapelain, les techniciens de la sante, les preposes aux repas, les preposes a to~t 
autre service aux patients pouvant s'exprimer en fran~ais, sont encourages a 
s'adresser aux patients eta communiquer avec eux dans leur langue. 

4.2 Tous les patients de langue fran~aise sont identifies comme tels des leur 

admission. 

5. L'affichage 

5.1 Toutes les affiches, tant a l'exterieur qu'a l'interieur de l'hopital, et sur tout vehkule 

de l'h6pital, sont en fran.:;ais ou dans les deux langues officielles. 

5.2 Pour indiquer la disponibilite de service dans les deux langues, une affiche a cet 

effet est placee a~ endroits ou s'adressent le public et les patients pour des 

:enseignements ou des services. 

6. Les formul2ires et la papeterie 

Tous les formulaires s'adressant au public et aux patients sont dans les deux 

langues officielles. 

7. La bibliotheque, les revues et les joumaux 

La bibliotheque de l'h6pital contient une proportion equitable de volumes,-de 

revues et de joumaux fran~ais et anglais. Des revues et journaux fran~ais et 

anglais en quantites equitables sont places dans les salles utilisees par les patients 

et le public. 



ANNEXE Vi 

PRO JET DE PLAN D'ACTION 

Hopital de __________ _ 

1. Le conseil d'administration 

Des !'adoption de la politique, le president du conseil d'administration de 

l'h6pital informera par ecrit, avant le _________ _,, les orgaf'lismes 

qui nomment des administrateurs au conseil d'administration de l'h6pital de 

_ _______ ___;_ ____ _, de Ia politique linguistique de cet h6pital, et 

les invitera a tenir compte de cette politique lorsqu'ils choisiront des personnes 

pour sieger au conseil d'administration de l'etablissement en question. 

2. L'inform.ation du peiSonnel 

2.1 Le directeur 

Des !'adoption de la poiitique linguistique par le conseil d'administration, le . 

conseil confiera a son directeur la responsabilite de la mise en oeuvre et de la 

promotion de la politique linguistique de l'etablissement 

2.2 Nouveau directeur 

Advenant un changement de directeur, le conseil reprendra !'article 2.1 avec le 

nouveau directeur. 



2.3 Le personnel 

Des !'adoption de la politique linguistique par le conseil d'administration, le 

directeur informera tout le personnel de la politique linguistique. Il s'assurera 

que des copies de la politique scient disponibles. ll encouragera tous les 

employes a collaborer a sa mise en oeuvre 

3. La designation des postes 

3.1 Le directeur, aide du coordonnateur et du comite des services en fran~ais, 

entreprendra immediatement une analyse de tous les postes, identifiera les 

postes qui devront etre designes bilingues, et proposera dans un rapport a son 

conseil d'administration, avant le ________ _, un plan par lequelles 

titulaires de ces postes seront bilingues. 

3.2 Dans son rapport, le directeur indiquera comment il entend proceder et a quelle 

date il prevoit que chaque peste designe sera_ occupe par un titulaire bilingue. !l 

soumettra a son conseil un rapport d'etape a tousles six mois, soit ala fin-de jui.TJ. 

eta la fin de decembre, jusqu'a ce que tousles postes soient combles par des 

titulaires bilingues. Le directeur soumettra une copie de ce rapport au comite des 

services en fran<;ais par l'entremise de son coordonnateur. 

4 Le recrutement 

4.1 Toute annonce pour combler des postes designes bilingues indiquera que ce 

poste est un peste designe bilingue et consequemment que la connaissance du 

fran~ais est essentielle. 



4.2 Strategie de recrutement pour combler les postes designes. 

On suivra les etapes suivantes : 

1. annonce dans l'etablissement; 

2. annonces dans les·journaux locaux (si on annonce dans un journal de langue 

anglaise, l'annonce devra ~tre redigee en fran~ais ou etre bilingue); 

3. annonces dans les journaux des autres provinces; 

4. Si les annonces dans les journaux ne permettent pas de recruter un candidat 

acceptable, on entreprendra des demarches actives pour identifier des 

candidats acceptables et on les invitera a ·presenter leur candidature. 

5. Les communications 

5.1 Le telephone 

Les preposes a la reception seront mis au courant de la formule standard de 

salutation et utiliseront cette formule en tout temps. 

5.2 La correspondance 

Si le personnel de l'hopital n'a pas les qualifications pour rediger des lettres en 

fran~ais, on utilisera le service de traduction et ce, jusqu'a ce qu'il soit qualifie pour 

le faire. 

6. Les avis, notices, renseignements et bulletins 

Si le personnel de l'hopital n'a pas les qualifications necessaires pour rediger ces 

documents en fran~ais, on utilisera le service de traduction et ce, jusqu'a ce qu'il 

soit qualife pour le faire. 



7. L'affichage 

7.1 L'on prendra les dispositions necessaires pour que toutes les affiches, tant a 

l'exterieur qu'a l'interieur de l'h6pital, soient en fran~ais ou bilingues avant le 

7.2 L'on s'assurera que tout nouveau vehicule soit identifie en fran~ais et en anglais. 

8. Les formulaires et la papeterie 

L'on prendra Ies dispositions necessaires pour que tousles formulaires et la 

papeterie s'adressant au public et aux patients soient disponibles sous format 

bilingue avant le ----------

9. La bibliotheque,les revues,les joumaux 

9.1 La bibliotheque 

L'on fera une revue des volumes de la bibliotheque avant le ------ -

Advenant que la proportion de volumes fran~ais n'est pas equitable (selon la 

proportion des patients francophones ), l'on entreprendra des demarches pour 

que la proportion de volumes fran~ais soit representative des patients de 

l'h6pital, et ce avant le -----:--------

9.2 Les revues 

L'on assurera que des revues fran~aises en quantite equitables soient disponibles 

aux patients et au visiteurs, et ce avant le ----------



9.3 Les journaux 

L'on assurera que des journaux fran~ais en quantite equitables soient disponibles 

aux patients et aux visiteurs, et ce avant Ie --------------------
10. Suivi 

A la fin de decembre de chaque annee, le directeur preparera pour le conseil 

d'administration un rapport de la situation linguistique par rapport a la politique 

adoptee. II remettra ce rapport au conseil d'administration qui, apres etude, 

prendra les dispositions necessaires pour corriger la situation s'il y a lieu. Le 

directeur soumettra une copie de ce rapport au cornite des services en fran~ais 

par l'entremise de son coordonnateur. 
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PROJET DE DESCRIPTION DE TACHES 

COORDONNATEUR DES SERVICES EN FRAN<;;AIS 

ETABLISSEMENTS DE SO INS DE SANTE 

MANITOBA 

MANDAT: 

• Assister la direction de l'etablissement qui lui est confie a appliquer la politique 

linguistique du gouvernement du Manitoba, dans le cadre des recommandatio~s 

adoptees par le gouvernement. 

FONCTION PRINCIPALES: 

• 

• 

• 

• 

Coordonner la planification et !'elaboration de la politique linguistique et du pia;: 

d'action de l'etablissement en vue d'assurer le respect des dispositions de la 

politique linguistique du gouvernement. 

Mettre sur pied et presider un comite des services en fran~ais afin d'evaluer ia 

prestation des services en fran<;ais au seuil de l'etablissement, et aider a 
!'elaboration de tout programme visant a assurer le respect de la politique 

linguistique du gouvernement. 

Aider le directeur a identifier les postes devant etre designes et indus dans la 

politique linguistique de l'etablissement. Soumettre pour evaluation le plan de 

designation des postes au comite des services en fran<;ais du ministere de ia 

Sante. 

Verifier et assurer la qualite et l'efficacite de la politique linguistique et du p!an 

d'action de l'etablissement pour la mise en oeuvre des services en fran~ais. 



• 

• 

• 

Entretenir une liaison reguliere avec le coordonnateur des services en fran~ais du 

ministere de la Sante, en vue de se tenir au courant des faits nouveaux conce::::-nant 

la politique linguistique du gouvernement. 

Assurer qu'un programme de communication soit en place dans l'etabli~sement 

afin d'informer le personnel existant et nouveau de la politique linguistique et du 

plan d'action de l'etablissement, incluant les possibilites de formation 

disponibles. 

Mettre sur pied un programme de communication pour informer les personnes 

ayant recours aux services de l'etablissement de !'existence des services en 

fran~ais. 

• Etre a l'ecoute et recevoir les plaintes des personnes qui voudraient exprimer 

leur insatisfaction des services en fran~ais. 

• Faire les demarches necessaires pour que les problemes ayant occasionne des 

plaintes soient solutionnes. 

• Verifier la qualite de la traduction et, le cas echeant, superviser le traducteur. 

• Promouvoir aupres des employes de l'etablissement les cours de formation 

linguistique et professionnelle. 

• Recommander au directeur de l'etablissement la mise a jour de la politique 

linguistique et du plan d'action de l'etablissement. 

• Accomplir toute autre tache relative a la coordination des services de sante en 

fran~ais. 




